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1.  GENERALITES 
 
 
1.1 – OBJET DE L’ENQUETE 
 
La présente enquête publique, d’une durée de 33 jours, du Lundi 09 Février 2026 à 10 
heures au Vendredi 13 Mars 2026 à 12 heures, est une   
 
- Enquête publique, dans la Commune de DOGNEVILLE, portant sur la demande 
de permis de construire présentée par la Société « CS des Bianlouts » pour un 
projet de centrale solaire d’une puissance d’environ 11,46 MegaWattCrête (MWc) 
sur le terrain délaissé de l’aérodrome EPINAL-DOGNEVILLE.  
  
Le Commissaire Enquêteur titulaire, Monsieur Jacky COCASSE, a été désigné par 
Ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de NANCY n° 
E25000114/54 du 23 Décembre 2025. Un Commissaire Enquêteur suppléant, 
Monsieur Gilbert JANCOVICI a également été désigné. (Annexe n° 01)  
 
 
1.2 – LIEU DE L’ENQUETE   
 
Le projet, objet de la présente enquête publique, se situe dans la Région Grand Est, 
au centre du Département des VOSGES, sur le territoire de la Commune de 
DOGNEVILLE.  
 
Le siège de l’enquête a été fixé à la Mairie de la Commune de DOGNEVILLE. 
 
 

 

 

 
Le territoire communal de DOGNEVILLE est localisé au Nord de la Ville d’EPINAL 
dont il est limitrophe. Il est implanté sur la rive droite de la Moselle en aval d’EPINAL. Il 
est traversé par la Route Nationale 57, à quatre voies, conduisant d’EPINAL à NANCY 
(73 km), ainsi que par la Route Départementale n° 12 venant d’EPINAL. 
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Le territoire communal de DOGNEVILLE est entouré par les Communes de THAON-
LES-VOSGES (GIRMONT), DIGNONVILLE, LONGCHAMP, JEUXEY, EPINAL, 
GOLBEY et CHAVELOT. 

 
La superficie de la Commune est de 1142 hectares. 
  
Elle se situe à une altitude comprise entre 308 mètres et 390 mètres.  
 
Sa population qui était de 758 habitants en 1946, 1009 habitants en 1975, pour 
atteindre 1536 habitants en 2004, tend à se stabiliser puisqu’elle était de 1521 
habitants au recensement de 2023. 
 
Lors du déroulement de l’enquête publique, son Maire était Madame Mireille CLAUDE-
PITET. 
 
La Mairie est située 211, Grande rue. 
Ses contacts sont les suivants :  
 - Téléphone : 03.29.34.23.65 

 - E-mail : mairie@dogneville.fr 
 

Les services de la Mairie sont ouverts au public les Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi de 
08 heures à 11 heures 30, ainsi que le Mercredi de 14 heures à 19 heures.  
La Commune fait partie de la Communauté d’Agglomération d’EPINAL. 
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1.3 – NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 
Les éléments exposés ci-après, au Chapitre 1.3, sur « la nature et les caractéristiques 
du projet » ont été extraits du dossier présenté par la Société VALECO, pour le 
compte de la SAS Centrale Solaire des Bianlouts, soumis à l’enquête publique, et ne 
préjugent pas des constats qui peuvent être faits par le Commissaire Enquêteur lors 
de l’enquête. 
 
 
1.3.1 - CONTEXTE ENERGETIQUE DU PROJET 
 
Le réchauffement climatique trouve sa cause dans la production de gaz à effet de 
serre dont environ 70 % résulte de notre consommation d’énergies fossiles par 
l’utilisation de charbon, de pétrole et de gaz.  
 
Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) a conclu, le 
9 Mai 2011 que, « près de 80 % de l’approvisionnement mondial en énergie pourrait 
être assuré par des sources d’énergies renouvelables d’ici au milieu de ce siècle si 
l’effort est soutenu par des politiques publiques adéquates ». 
 
Pour limiter l’impact qu’aura le réchauffement climatique sur nos sociétés, les pays du 
monde se sont engagés, par l’accord de PARIS adopté en 2015, à réduire leurs 
émissions de gaz à effet de serre. 
 
Introduite par la Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) 
promulguée le 17 Août 2015, la Stratégie Nationale Bas-Carbone est la feuille de route 
de la France pour lutter contre le changement climatique et réduire ses émissions de 
gaz à effet de serre à l’horizon 2050. Elle vise notamment la réduction des 
consommations d’énergie, en priorisant la baisse de consommation des énergies les 
plus carbonées, et de substituer aux énergies fossiles des énergies décarbonées. 
 
La Loi de Transition Energétique pour la Croissance Verte (LTECV) a par ailleurs fixé 
des objectifs en matière de développement des énergies renouvelables, notamment : 
- augmenter la part des énergies renouvelables à 23 % de la consommation finale 
brute d’énergie en 2020 et à 32 % de cette consommation en 2030, 
- atteindre 40 % de la production d’électricité d’origine renouvelable en 2030. 
 
Il est à noter qu’en 2021, la production d’énergies renouvelables a représenté 19 % de 
la production totale d’énergie, en deçà du chiffre fixé par l’Union Européenne soit 23 % 
de renouvelable. 
 
Au niveau de la Région Grand Est, le schéma régional d’aménagement, de 
développement durable et d’égalité des territoires (SRADDET), adopté le 22 
Novembre 2019, a décliné ses grandes orientations en 30 objectifs à atteindre d’ici 
2050, avec notamment celui de développer les énergies renouvelables pour diversifier 
le mix énergétique. 
 
A l’échelon de l’agglomération d’EPINAL, une stratégie territoriale d’autonomie 
énergétique menée notamment par le SCoT des Vosges Centrales et la Communauté 
d’Agglomération d’Epinal dans le cadre du Plan Climat, vise l’autonomie énergétique 
territoriale en 2050 et 46 % à l’horizon 2030. C’est pourquoi la Société d’Economie 
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Mixte TERRE’ENR « Energies Nouvelles des Vosges Centrales » s’est engagée dans 
le projet, objet de la présente enquête publique. 
 
Au niveau communal la volonté de la municipalité de DOGNEVILLE de valoriser son 
patrimoine foncier et son ambition d’être motrice dans la transition énergétique ont 
naturellement conduit les élus à imaginer la construction d’un parc photovoltaïque sur 
un terrain délaissé de l’aérodrome situé sur son territoire.  
 
D’une manière plus générale la diversification des sources d’énergie (mix énergétique) 
est la clé d’un approvisionnement durable. Les solutions de stockage de l’électricité 
n’étant pas encore tout à fait matures, les énergies renouvelables ne prétendent pas 
remplacer complètement les énergies fossiles, mais les compléter de manière à 
former un mix énergétique et économiser les ressources non renouvelables sur 
certaines périodes.  
 
Un parc photovoltaïque produit de l’électricité toute l’année, même si la production en 
période hivernale est plus faible. Sa production optimale en période estivale est 
corrélée aux besoins de renforcement ponctuel de l’approvisionnement en électricité. 
Le pic de consommation en période estivale se situe entre 10 heures et 16 heures, 
période durant laquelle le parc photovoltaïque produit le plus. La production d’énergie 
photovoltaïque augmente avec l’ensoleillement soit indirectement avec l’augmentation 
de température. Elle est ainsi corrélée aux besoins d’approvisionnement électrique 
nécessaires à la climatisation. 
 
 
1.3.2 - HISTORIQUE DU PROJET 
 
Comme indiqué précédemment le projet trouve son origine dans la volonté de la 
Commune de DOGNEVILLE de valoriser son patrimoine foncier communal avec la 
compatibilité de la réalisation d’une centrale solaire au sol sur un terrain délaissé 
d’aérodrome, et dans son ambition d’être motrice dans la transition énergétique. Ce 
message est largement porté par la Société d’Economie Mixte TERRE’ENR sur le 
territoire des Vosges Centrales.  
 
De premières discussions ont eu lieu en 2021 entre la Société d’Economie Mixte 
TERRE’ENR et la Société VALECO. Un accord de partenariat a ensuite été signé en 
2022 suivi d’une délibération favorable du Conseil Municipal de DOGNEVILLE puis de 
la signature d’une promesse de bail emphytéotique sur la parcelle d’implantation 
AN01. Depuis les trois acteurs travaillent ensemble pour présenter un projet cohérent, 
tant du point de vue économique, que territorial, citoyen et écologique. En 2024, la 
structure ENERGIE PARTAGEE a également été intégrée au projet. 
 
Dans la continuité des échanges réguliers avec la Commune de DOGNEVILLE, la 
Société d’Economie Mixte TERRE’ENR, et indirectement la Communauté 
d’agglomération d’EPINAL, son actionnaire majoritaire, ainsi qu’ ENERGIE 
PARTAGEE, la Société VALECO a proposé d’ouvrir l’actionnariat de la Société « CS 
DES BIANLOUTS », porteuse du projet.  
 
Cette Société a été constituée pour rendre plus fluide l’articulation administrative, 
juridique et financière de la centrale photovoltaïque. Ce type de structure permet de 
regrouper au sein d’une entité juridique dédiée les autorisations, les financements, les 
contrats spécifiques à ce projet, et ainsi mettre en place un régime de garanties 
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adapté à la fois au financement bancaire (identification des contrats correspondant au 
projet) et au démantèlement (unité de temps et de lieu pour le suivi des garanties). 
 
L’ouverture du capital de la Société « CS DES BIANLOUTS » est réalisée dans une 
optique de partage de la gouvernance et de la valeur pour le territoire par 
maximisation des retombées économiques locales. L’organigramme ci-après présente 
son organisation. 
 

 
 
 
Les principales étapes de la mise en œuvre de ce projet ont été les suivantes : 
 
- 03 Avril 2023 : Obtention du CETI (Certificat d’Eligibilité du Terrain d’Implantation) - 
Cas 3 - Site dégradé - Délaissé aérodrome - délivré par la DREAL. 
 
- 30 Août 2023 : Délibération du Conseil Municipal de DOGNEVILLE n° 01-30-08-2023 
portant définition d’une Zone d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAENR) sur 
la parcelle cadastrée AN01 constituant l’emprise de l’aérodrome, et la ciblant comme 
site favorable à l’énergie solaire photovoltaïque au sol. 
 
- 22 Janvier 2024 : Avis favorable au Permis de Construire de Madame la Maire de la 
Commune de DOGNEVILLE. 
 
- 29 Avril 2024 : Lettre du Président de l’Association Vosges Planeurs implanté sur 
l’aérodrome d’EPINAL-DOGNEVILLE « validant le projet d’implantation modifié par 
VALECO ». 
 
- 30 Avril 2024 : Lettre du Président de l’Aéroclub Vosgien, gestionnaire de la 
plateforme aéronautique de DOGNEVILLE « confirmant qu’il n’a pas d’opposition au 
projet d’implantation d’une centrale photovoltaïque à l’ouest de la plateforme ». 
 
- 12 Juin 2024 : Délibération du Conseil Municipal de DOGNEVILLE n° 2024-26 
approuvant l’entrée de la Commune de DOGNEVILLE au capital de la Société CS des 
Bianlouts à hauteur de 15 % du capital. 
 
- 29 Juillet 2024 : Remise de l’Etude d’Eblouissement réalisée par le Cabinet 
d’ingénierie SOLAIS. 
 
- Septembre 2024 : Remise du Volet Naturel de l’Etude d’Impact réalisé par le Bureau 
d’Etudes VERDI. 
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- 31 Octobre 2024 : Remise de l’Etude d’Impact réalisée par la Société 
ANTEAGROUP. 
 
- 08 Novembre 2024 : Dépôt de la demande de Permis de Construire à la Mairie de 
DOGNEVILLE. 
 
- 29 Novembre 2024 : Arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Grand Est prescrivant 
la réalisation d’un diagnostic archéologique préventif. 
 
- 11 Décembre 2024 : Remise du Rapport d’étude de dossier et Avis de la Direction 
Départementale des Services d’incendie et de Secours. 
 
- 13 janvier 2025 : Avis favorable de la Direction Générale de l’Aviation Civile. 
 
- 17 Janvier 2025 : Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) 
Grand Est. 
 
- Février 2025 : Mémoire en réponse de la Société VALECO et de la SEM 
TERRE’ENR pour le compte de la SAS CS DES BIANLOUTS à l’avis de la MRAe. 
 
- Septembre 2025 : Remise de l’Etude Préalable Agricole réalisée par la Société 
IMAGREEN. 
 
- 04 Novembre 2025 : Avis favorable de la Commission Départementale de 
Préservation des Espaces Naturels, Agricoles et Forestiers (CDPENAF). 
 
Il est à noter que depuis 2024 il a été régulièrement rendu compte à la population de 
l’évolution du projet par l’intermédiaire de la presse locale, du Site Internet de la  
Société d’Economie Mixte TERRE’ENR, de réunions en Mairie de DOGNEVILLE et la 
diffusion d’une lettre d’information aux habitants. 
 
 
1.3.3 - INTERVENANTS AU PROJET 
 
La COMMUNE DE DOGNEVILLE, est propriétaire de l’emprise de l’aérodrome 
d’EPINAL-DOGNEVILLE, dont une grande partie du terrain située en bordure de la 
piste d’atterrissage est compatible à la réalisation d’une centrale solaire au sol. La 
volonté des élus de la Commune de valoriser le patrimoine foncier communal alliée à 
l’ambition d’être moteurs dans la transition énergétique est à l’origine du projet. 
 
La Société VALECO, est basée au 188, rue Maurice Béjart - CS 57392 - 34080 
MONTPELLIER Cedex 4. C’est une société par actions simplifiée qui a été fondée en 
1989. La Société VALECO développe, finance et exploite des projets d’énergies 
renouvelables (éolien terrestre et en mer, solaire au sol, agrivoltaïsme, hydrogène vert 
et stockage, hydraulique et biomasse). 
 
La Société VALECO maîtrise l’ensemble des étapes d’un projet, de sa conception à 
son démantèlement. Fin 2023, la Société VALECO était propriétaire de 42 centrales 
solaires en exploitation, 239 éoliennes en exploitation et 1 projet pilote de parc éolien 
offshore flottant. La Société VALECO est constituée d’équipes spécialisées et 
complémentaires avec 13 agences en France. En 2024, elle comptait plus de 270 
salariés. 
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Depuis 2019, la Société VALECO fait partie du Groupe Allemand EnBW, 3ème 
producteur d’électricité et leader européen des énergies renouvelables. 
 
La Société d’Economie Mixte TERRE’ENR, est née de l’engagement des Vosges 
Centrales à devenir un territoire à énergie positive en 2050. Créée en Décembre 2019, 
son capital est de 4,675 millions d’euros, détenu majoritairement par son collège 
public à hauteur de 70 % selon le schéma ci-dessous. 
 

 
 
La Société d’Economie Mixte TERRE’ENR, véritable bras armé des collectivités, est la 
pièce maîtresse de la stratégie énergétique territoriale de massification, qui vise une 
couverture des besoins par les énergies renouvelables, à hauteur de 46 % à l’horizon 
2030.  
 
La volonté politique est de maîtriser le développement de tous les projets d’ampleur 
territoriale dans les domaines éoliens, photovoltaïques et hydroélectriques. Ce 
développement se fait en propre par la SEM ou en co-développement avec des 
sociétés privées ouvertes à des modèles de gouvernance et à des projets : 
- en concertation avec les Communes et les citoyens, 
- en associant les Communes et les citoyens à l’investissement et aux décisions 
stratégiques, 
- et en permettant des retombées économiques plus équitables pour les collectivités et 
ainsi pouvoir soutenir la transition énergétique pour tous les acteurs du territoire. 
 
La Société d’Economie Mixte TERRE’ENR est déjà investie dans plusieurs réalisations 
et a encore de nombreux projets dans les domaines précités. 
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Entièrement dédiée à l’émergence de projets citoyens de production d’énergie 
renouvelable, ENERGIE PARTAGEE fédère l’ensemble des projets et des acteurs de 
l’énergie citoyenne et agit à plusieurs niveaux pour répondre au mieux à leurs besoins.  
 
Les projets labellisés par ENERGIE PARTAGEE respectent les critères suivants : 
intérêt territorial, gouvernance partagée, dynamique locale, écologie, investissement 
public et citoyen. ENERGIE PARTAGEE organise son action autour de trois axes : 
- porter la voix de l’énergie citoyenne, 
- accompagner, outiller et faciliter les projets, 
- engager l’épargne citoyenne pour la transition énergétique. 
 
La particularité des projets citoyens est de faire participer les acteurs locaux au 
financement et à la gouvernance des projets, pour en maîtriser les décisions et les 
bénéfices. 
 
En 2024 la Société « CS DES BIANLOUTS » a été créée pour être le maître 
d’ouvrage et exploitant de la centrale photovoltaïque. Comme il est indiqué 
précédemment le capital de cette société est détenu à 15 % par la Commune de 
DOGNEVILLE, 35 % par la Société d’Economie Mixte TERRE’ENR, 10 % par Energie 
Partagée et 40 % par la Société VALECO. 
 
Ainsi au regard de l’instruction du permis de construire, des prestations administratives 
et techniques, la Société VALECO agit en tant qu’assistant à maîtrise d’ouvrage pour 
le compte de la Société « CS DES BIANLOUTS ». La Société VALECO sera par la 
suite chargée, pour le compte de la Société « CS DES BIANLOUTS », de la 
construction et de l’exploitation du parc photovoltaïque. 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique, concernant le projet de parc photovoltaïque 
de DOGNEVILLE, a été élaboré par les ingénieurs et techniciens de la Société 
VALECO, avec l’appui des intervenants suivants :   
 
- Renata AVIANI - Sarl d’architecture - 6, Allée des Mûriers - 34090 - MONTPELLIER 
 
- ANTEA Group - 5, Avenue Louis Néel Synergie Park - 59260 - LEZENNES 
 
- VERDI Ingénierie Rhône-Alpes - 20, rue de la Convention - 42000 - SAINT-ETIENNE 
 
- IMAGREEN TRANSITIONS - 50 - 52, rue Gustave Delory - 59800 - LILLE 
 
- AGROSOL - 230, rue de Villers Châtel - 62690 - CAMBLIGNEUL 
 
- SOLAÏS - 955, route des Lucioles - 06560 - VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS 
 
 
1.3.4 - PRESENTATION DU PROJET 
 
L’aire d’étude dans laquelle se positionne le projet se situe à l’Ouest de la Route 
Nationale 57 et au Sud-Ouest du centre urbanisé de DOGNEVILLE, au lieudit « Au 
Xa ». Elle se localise sur un terrain délaissé en bordure de la piste de l’aérodrome 
d’EPINAL-DOGNEVILLE.  
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Le terrain d’implantation du projet est bordé à l’Est par la piste de l’aérodrome et au 
Nord, à l’Ouest et au Sud par un chemin communal prenant naissance, à chacune de 
ses extrémités, sur la Route Départementale n° 12 qui traverse la Commune.  
 
 

 
Localisation du projet 

 
L’aire d’étude initiale a une surface de 35,9823 hectares. Elle correspond à la parcelle 
cadastrée section AN n° 1 occupée par le terrain de l’aérodrome et son délaissé. 
 
 

 
 
 

La zone d’implantation potentielle couvre une surface de 11,57 hectares 
majoritairement couverte par une prairie enherbée entretenue, en accord avec la 
Commune de DOGNEVILLE, par un éleveur bovin installé depuis 2004.  
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Sur la figure ci-dessous, l’emprise à l’Ouest, en trait rouge, correspond à la zone 
d’implantation du projet, tandis que l’emprise, en trait bleu, correspond à la surface 
totale de la parcelle cadastrale. 

 
 

 
 
 

Une analyse a été menée sur le territoire de la Communauté d’Agglomération 
d’EPINAL pour s’assurer que le Site de l’aérodrome d’EPINAL-DOGNEVILLE est bien 
le plus propice à un tel projet. Les études et analyses multicritères menées par le 
porteur de projet sur les solutions alternatives sont expliquées aux pages 162 à 164 du 
document « Etude d’Impact sur l’Environnement » faisant partie du dossier présenté à 
l’appui de la présente enquête publique.  
 
Un Certificat d’Eligibilité du Terrain d’Implantation (CETI) a été délivré, confirmant que 
le Site est compatible avec un projet photovoltaïque au sol.  
  
Le choix du projet sur le Site choisi s’est fait sur la base d’une réflexion sur 3 variantes 
possibles qui sont décrites dans le « Résumé non technique de l’Etude d’Impact sur 
l’Environnement » (Pages 26 et 27) et dans le document « Etude d’Impact sur 
l’Environnement » (Pages 165 et 166).  
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La première variante du projet était prévue de manière à maximiser l’occupation du 
Site, tout en restant à plus de 100 mètres de l’axe de la piste de l’aérodrome. 
Une partie, davantage humide, présente au Sud du projet était équipée de modules 
photovoltaïques. 
La puissance du projet était de 10 MWc avec une surface clôturée de 8,9 hectares. 
 

 
 

VARIANTE N°1 

 
 
La seconde variante évite toute la partie Sud du Site et le périmètre rapproché des 
captages des puits de DOGNEVILLE. Cela permet également d’éviter les secteurs 
potentiellement humides sur le critère habitat. 
La puissance du projet est réduite à 8,93 MWc, et la surface clôturée reste la même 
permettant l’exploitation du Site d’un seul tenant pour l’exploitant agricole. 
 

 
 

VARIANTE N°2 



 16 

 
La troisième variante est intervenue à la suite de discussions avec les usagers et 
exploitants de l’aérodrome ainsi qu’avec la Direction Générale de l’Aviation Civile 
(DGAC).  
Pour améliorer les performances de la Centrale il a été décidé de se rapprocher à 70 
mètres de l’axe de la piste d’atterrissage, soit 20 mètres du bord de piste, pour garantir 
la sécurité du Site.  
Le linéaire de haie avec des essences hautes du côté de la piste a été supprimé.  
Les aménagements ajoutés dans la variante 2 sont maintenus.  
Un troisième poste de livraison est ajouté pour s’adapter à l’augmentation de 
puissance de la Centrale qui passe à 11,46 MWc avec une surface clôturée de 11,57 
hectares.  
 

 
 

VARIANTE N° 3 

 
Le projet qui a été retenu est cette variante n° 3 dont les caractéristiques sont les 
suivantes :  
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Le descriptif technique des installations est parfaitement présenté dans l’étude 
d’impact, au Chapitre 4 « Présentation du Site et du projet » (Pages 18 à 31) faisant 
partie des documents présentés à l’appui de la présente enquête publique.     
         

Le raccordement de la Centrale Solaire au réseau ENEDIS ne pourra se faire qu’à 
l’obtention du Permis de Construire. A ce stade de l’étude le raccordement le plus 
probable est un raccordement au poste source ENEDIS de DOGNEVILLE, situé à 
seulement 600 mètres du site. Il consisterait à poser un câble souterrain de 20 kV le 
long des voiries existantes. 
 

 
 
La durée totale d’exploitation de la Centrale Solaire est prévue pour 40 ans.  
 
L’article R 111-63 du Code de l’Urbanisme prévoit les opérations de démantèlement et 
de remise en état d’un Site après exploitation des installations de production d’énergie 
photovoltaïque. Il est prévu que, chaque année d’exploitation, la Société VALECO 
constitue des garanties financières de démantèlement afin d’assurer un budget dédié 
au démontage de tous les appareillages, le recyclage, et la remise en état du Site. 
 
 
1.3.5 - ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT DU PROJET 
 
L’analyse de l’état initial met en évidence les principales caractéristiques 
environnementales et paysagères du territoire concerné par le projet. Il dresse un 
inventaire des éléments susceptibles d’être modifiés par celui-ci afin de les prendre en 
compte le plus en amont possible dans son élaboration. 
 
Tous les aspects étudiés ci-après peuvent se retrouver parfaitement détaillés dans le 
document « Etude d’Impact sur l’Environnement » (pages 33 à 157) dossier faisant 
partie des documents présentés à l’appui de la présente enquête publique. 
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1.3.5.1 - CLIMAT - GEOLOGIE - TOPOGRAPHIE  ET HYDROGRAPHIE 
 
Le climat de la région d’EPINAL DOGNEVILLE est de type semi continental qui se 
caractérise par des étés chauds, ensoleillés et souvent secs. En hiver on retrouve des 
conditions rudes avec des gelées et de fréquentes chutes de neige jusqu’en plaine. 
Les données exploitées dans l’étude d’impact sont celles relatives à la station 
météorologique d’EPINAL DOGNEVILLE justement située sur le Site de l’aérodrome. 
 
Le contexte géologique local de la zone d’implantation potentielle se situe sur des 
formations alluvionnaires de fond de la vallée de la Moselle pouvant atteindre 5 à 10 
mètres d’épaisseur, sans recouvrement de surface. 
 
Concernant le relief, le site d’étude se trouve en fond de vallée dans la zone plaine du 
département et le terrain est quasiment plat.  
 
Le site du projet est situé entre la piste de l’aérodrome et la Moselle. Il est concerné 
par le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Rhin 
Meuse. Il est considéré comme une zone humide remarquable du SDAGE. Cet 
Espace Naturel Sensible (ENS) ne fait pas l’objet d’analyse ou de mesures de 
préservation particulière et est donc compatible avec une centrale photovoltaïque. 
 
Le Site du projet est compris dans les périmètres de protection rapprochés et éloignés 
liés aux captages publics d’alimentation en eau potable de la Ville d’EPINAL situés 
à 250 mètres au Sud. La variante n° 3 du projet qui a été retenue évite le périmètre 
rapproché de ces captages. 
 
 

 
 

Plan de localisation des captages AEP et périmètres de protection associés 

 
 
La Commune de DOGNEVILLE est concernée par le Plan de Prévention des 
Risques d’Inondation de Moselle Aval. Cependant, le Site du projet n’est pas situé 
en zone à risque entraînant une servitude d’utilité publique. 
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1.3.5.2 - MILIEU NATUREL 
 
La zone d’implantation potentielle n’est incluse dans aucun site Natura 2000. Les 
Zone Spéciales de Conservation les plus proches se trouvent respectivement à 2 et 
3.5 kilomètres au Nord-Est du projet. 
 
Le site du projet n’est inclus dans aucune Zone Naturelle d’Intérêt Ecologique 
Faunistique et Floristique (ZNIEFF). Toutefois parmi les espaces naturels recensés 
dans un rayon de 5 km autour du projet, figurent : 
- 7 zones d’inventaire ZNIEFF de Type I. 
- 3 zones d’inventaire ZNIEFF de Type II. 
Ces zones d’inventaire ZNIEFF de Type I et II ainsi que NATURA 2000 sont 
parfaitement décrites dans des tableaux et des cartes figurant dans le document 
« Etude d’Impact sur l’Environnement »  (pages 40 à 45) faisant partie des documents 
présentés à l’appui de la présente enquête publique. 
 

 
 

Aucun Parc National (PN), Réserve de Biosphère (RB), de Chasse et de Faune 
Sauvage (RCFS), ou de Pêche (RP), ni de Réserve Naturelle Nationale (RNN), Arrêté 
Préfectoral de Protection de Biotope (APPB) ou site géré par le Conservatoire 
d’Espaces Naturels (CEN), ni de Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux 
(ZICO), n’est intersecté par la zone d’étude. 
 
Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de Lorraine indique que la 
zone d’implantation potentielle du projet est directement concernée par un corridor 
réservoir aquatique qui est la Moselle, réservoir de biodiversité situé à proximité 
immédiate du projet et par un Espace Naturel Sensible (ENS) situé dans la partie Sud 
de la zone d’implantation du projet. 
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1.3.5.3 - FAUNE - AVIFAUNE ET ENTOMOFAUNE 
 
Les inventaires ont été réalisés durant un cycle biologique complet, au cours de 
l’année 2023, sur et surtout aux abords de la zone d’implantation potentielle. Ils sont 
parfaitement présentés dans le document « Etude d’Impact sur l’Environnement » 
(pages 86 à 122) faisant partie des documents présentés à l’appui de la présente 
enquête publique. 3 espèces de mammifères fréquentent le Site de manière 
occasionnelle pour transiter ou s’alimenter. Seul le lapin de garenne occupe le Site. 
Bien que deux petites zones soient favorables à la présence de reptiles, aucune 
espèce n’a été observée. Aucune espèce d’amphibiens n’a été recensée, le site 
n’étant pas favorable à l’accueil de ce type de faune. 23 espèces non protégées 
d’insectes ont été recensées surtout dans les fourrés en bordure du Site. 37 espèces 
d’oiseaux dont 18 considérées comme hivernantes ont été observées dans les 
boisements bordant la zone d’implantation potentielle. Seules deux espèces 
patrimoniales classées comme vulnérables ou menacées ont été recensées au Nord 
de la zone. Enfin, 8 espèces de Chiroptères ont été détectées au sein de l’emprise de  
la zone d’implantation potentielle. La synthèse des principales observations sur la 
faune et l’avifaune est matérialisée sous forme de tableaux et de plans dans le 
document « Etude d’Impact sur l’Environnement » (pages 86 à 122) faisant partie des 
documents présentés à l’appui de la présente enquête publique. 
 
 
1.3.5.4 - CHAUVES-SOURIS 
 
Sur la zone d’implantation potentielle 8 espèces ont été identifiées. Les investigations 
acoustiques effectuées en Avril, Juin et Septembre, ainsi que l’analyse des structures 
paysagères ont permis de simplement identifier des zones de transit ou de chasse 
occasionnelles en lisières sans recenser de cavités favorables au gîte des chiroptères. 
En conséquence, le site présente des enjeux faibles à modérés vis-à-vis des chauves-
souris. La synthèse sur la sensibilité chiroptérologique est présentée dans le 
document « Etude d’Impact sur l’Environnement » (pages 98 à 101) faisant partie des 
documents présentés à l’appui de la présente enquête publique. 
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1.3.5.5 - FLORE 
 
Parmi les 282 espèces végétales recensées aucune espèce protégée n’a été 
observée. Quatre espèces sont considérées comme rares à très rares et elles sont 
quasi menacées voire en danger en Lorraine. L’enjeu lié à la présence de ces espèces 
est ici jugé moyen. Le détail des principales observations sur la flore est matérialisée 
dans le document « Etude d’Impact sur l’Environnement » (pages 72 à 86) faisant 
partie des documents présentés à l’appui de la présente enquête publique. 
 
 
1.3.5.6 - PATRIMOINE ET PAYSAGE 
 
Le site se trouve en dehors de tout périmètre de protection de monument historique. 
 
Il n’y a pas de sites classés ni inscrits, ni de sites patrimoniaux remarquables 
autour de la zone d’implantation potentielle. Les sites protégés les plus proches sur le 
secteur sont l’église Saint-Etienne à DOGNEVILLE (1.2 kilomètre au Nord) et ceux sur 
EPINAL (2.7 kilomètres au Sud pour le plus proche). La zone d’implantation potentielle 
n’est pas visible de ces sites protégés.  
 
Le projet n’est pas concerné par une zone de présomption de prescription 
archéologique. Toutefois, un diagnostic archéologique préventif a été prescrit par 
Arrêté de Monsieur le Préfet de la Région Grand Est en date du 29 Novembre 2024. 
 
 
1.3.5.7 - URBANISME - DEMOGRAPHIE - ACTIVITES - BIENS ET RESEAUX 
 
La Commune de DOGNEVILLE est dotée d’un Plan Local d’Urbanisme (PLU), dont 
la dernière modification est datée du 1er Février 2023, et qui s’applique en matière 
d’application du droit des sols. Le terrain de l’aérodrome se trouve en zone N et Ne 
(zone naturelle). Cette catégorisation autorise une occupation des sols par « les 
équipements d’infrastructures et ouvrages techniques à condition qu’ils soient 
nécessaires au fonctionnement du service public ou d’intérêt collectif. La hauteur des 
infrastructures et ouvrages techniques ne doit pas dépasser 6 mètres. Les 
implantations sont autorisées à condition qu’elles ne portent pas atteinte au caractère 
et à l’intérêt du site (paysage, milieux écologiques...), qu’elles ne soient pas 
incompatibles avec l’exercice d’une activité agricole ou forestières, et qu’ils ne 
compromettent pas la vocation de la zone. Le terrain objet de la demande semble 
pouvoir être utilisé pour la réalisation de l’opération envisagée. 
 
Au regard de la desserte routière le site du projet est éloigné des grands axes 
routiers. Aucune autoroute n’est présente sur le secteur. La route à quatre voies la 
plus proche est la Route Nationale 57 située à un peu moins de 500 mètres à l’Est. Le 
site est accessible depuis la Route Nationale 57 par la Route Départementale n° 46 
(Route de Jeuxey), puis des axes qui traversent la zone d’activités du Saut le Cerf sur 
EPINAL, puis la Route Départementale n° 12 (Rue de l’aviation), puis le Chemin du Xa 
au Nord de l’aérodrome. 
 
Une canalisation de transport de gaz naturel est présente à environ 450 mètres à 
l’Est du Site. Aucune canalisation d’hydrocarbures, ne se trouve à proximité de la 
zone d’implantation du projet. Une ligne électrique enterrée moyenne tension 
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traverse la zone d’implantation potentielle. Son déplacement est prévu avec ENEDIS 
lors de la phase Travaux. 
 
Le projet est concerné par des servitudes aéronautiques de dégagement en raison 
de la proximité de l’aérodrome. 
 
La zone d’implantation potentielle n’est pas concernée par des servitudes 
radioélectriques.  
 
La zone du projet ne s’étend que sur le territoire communal de DOGNEVILLE où la  
densité de population est forte comparée à celle du Département. La zone 
d’implantation potentielle n’est pas visible depuis la zone agglomérée du village. Les 
autres zones habitées sur DOGNEVILLE, dans le secteur de la rue de l’aviation, sont 
distantes d’environ 230 à 330 mètres à l’Est et 400 mètres au Nord-Est. La zone 
d’implantation potentielle est visible depuis ces habitations en raison de la planéité du 
terrain. Toutefois, actuellement, la vue depuis ces habitations riveraines porte sur des 
lieux déjà urbanisés comme les zones industrielles de GOLBEY et CHAVELOT, et sur 
l’aérodrome. Les habitations situées à l’Ouest, de l’autre côté de la Moselle, sur 
GOLBEY n’ont pas de vue sur la zone en raison du rideau d’arbres bordant la rivière. 
        

 
 

 
 

Vues prises par le Commissaire Enquêteur de jour et de nuit depuis la rue de l’aviation 
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Hormis le bruit des avions en journée sur l’aérodrome, l’ambiance sonore et 
lumineuse sur le site est relativement faible. L’installation photovoltaïque ne sera pas 
à la source d’émissions sonores importantes. 
 
 
1.3.5.8 - RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 
 
La zone d’implantation potentielle n’est concernée par aucun Plan de Prévention des 
Risques (PPR). 
 
La Commune de DOGNEVILLE est concernée par le Plan de Prévention des 
Risques Inondation (PPRi) de Moselle Aval. Cependant, le Site du projet n’est pas 
situé en zone à risque entraînant une servitude d’utilité publique. 
 
La zone d’implantation potentielle présente un aléa faible de risque de retrait et 
gonflement des argiles mais sans conséquence sur le projet. 
 
Le risque sismique est considéré comme modéré au droit du site du projet. 
 
De même, il n’y a pas de risque de feu de forêt. Cependant en raison du dérèglement 
climatique il est possible que les périodes de fortes chaleurs et de sécheresse 
augmentent ce risque. 
 
Il n’y a pas de Plan de Prévention des Risques Technologiques (PPRT) sur la 
Commune de DOGNEVILLE. L’Installation Classée pour la Protection de 
l’Environnement (ICPE) soumise à autorisation, la plus proche, est à 500 mètres à 
l’Ouest de la zone d’implantation potentielle. Il s’agit de l’installation Antargaz Finagaz, 
site soumis à autorisation, SEVESO seuil haut. Elle ne soumet pas le site à un risque 
particulier.  
 
Selon Géorisques le site du projet n’est pas concerné par des risques répertoriés de 
mouvements de terrain (glissement, éboulement, coulée, effondrement) et aucune 
cavité souterraine n’est présente sur le site. 
 
A la suite de l’accident de Tchernobyl, un résidu de radioactivité est toujours présent 
dans les Vosges. De ce fait, un risque Radon faible est présent sur le terrain 
d’implantation du projet. 
 
 
1.3.6 - IMPACT DU PROJET SUR L’ENVIRONNEMENT 
 
 
1.3.6.1 - IMPACT GLOBAL DE L’ACTIVITE PHOTOVOLTAÏQUE 
 
L’énergie solaire est une énergie renouvelable et propre. Elle permet de réduire 
l’utilisation des combustibles fossiles et joue donc un rôle crucial dans la réduction des 
émissions de gaz à effet de serre qui sont largement responsables du réchauffement 
climatique.  
  
Ainsi l’énergie solaire permet d’éviter, par rapport à des sources d’énergie classiques : 
 
- l’émission de gaz à effet de serre, 
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- l’émission de poussières, de fumées et d’odeurs, 
 
- la production de suies et de cendres, 
 
- les nuisances (accidents, pollutions) de trafic liées à l’approvisionnement des 
combustibles, 
 
- les rejets dans le milieu aquatique, notamment des métaux lourds, 
 
- les pluies acides qui génèrent des dégâts sur la faune et la flore, le patrimoine et 
l’homme, 
 
- et la production de déchets. 
 
La fabrication, le transport, l’installation et le recyclage d’un panneau photovoltaïque 
ont un impact très faible sur l’environnement. Ainsi, au cours de sa vie un panneau 
solaire produit bien plus d’énergie que celle nécessaire à sa fabrication. Les panneaux 
solaires sont recyclables à 95 % et ne produisent pas de déchets nocifs. L’impact sur 
l’environnement est donc positif. 
 
L’énergie solaire ne génère pas de risques notables pour la santé. Les parcs 
photovoltaïques sont tout à fait compatibles avec les activités locales et agricoles 
périphériques. Les retombées financières locales sont également importantes tant au 
niveau national, régional et communal, que pour les habitants et les propriétaires 
concernés par le projet. 
 
 
1.3.6.2 - IMPACTS LIES AU PROJET 
 
Il convient tout d’abord de rappeler que l’aire d’étude initiale a une surface de 35,98 
hectares correspondant à la totalité de l’emprise de la parcelle cadastrée section AN 
n° 1. C’est le terrain d’implantation de l’aérodrome, constitué par les pistes et 
installations techniques d’une part et par une prairie enherbée non utilisée par les 
activités aéronautiques. C’est sur cette dernière emprise que le projet de centrale 
solaire est envisagé. La surface clôturée pour protéger cette installation sera de 11,57 
hectares, soit environ 32 % de l’aire d’étude initiale.  
 
Au niveau du paysage, d’une manière générale, l’implantation d’un parc 
photovoltaïque dans un espace ouvert entraîne une modification des perceptions 
paysagères du fait du remplacement du couvert naturel des parcelles par 
l’implantation d’éléments industriels.  
 
Dans le cas présent l’impact visuel sera assez limité. Les panneaux photovoltaïques 
seront disposés sur des structures porteuses en acier et leur hauteur au point le plus 
haut n’excèdera pas 3 mètres par rapport au terrain naturel. L’implantation des 
structures se fera sur un terrain plat qui sera entouré par des éléments naturels, à 
savoir des arbustes et des arbres à l’Ouest du Site (Côté Moselle) et des arbustes à 
l’Est du Site (Côté pistes de l’aérodrome). Afin de lutter contre les actes de 
malveillance, les intrusions et les vols, la centrale solaire sera entièrement fermée par 
une clôture d’une hauteur de 2 mètres dont la couleur lui permettra de s’intégrer au 
mieux à son environnement. De même, les locaux techniques seront recouverts de 
bardage bois pour une meilleure intégration.  
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A gauche se situe La Moselle et à droite les pistes de l’aérodrome et les habitations du Secteur de la rue de l’aviation 

 
Les panneaux photovoltaïques seront en partie visibles depuis les habitations situées 
dans le secteur de la rue de l’aviation et du chemin de la Gascade. 
  
L’éloignement du projet par rapport aux habitations du village de DOGNEVILLE, et le 
barrage visuel formé par la Route Nationale n° 57 font que le site sera invisible depuis 
les habitations du village qui sont les plus proches du site. 
 
Les photosimulations présentées dans le dossier soumis à l’enquête publique et 
notamment dans le document « Etude d’Impact sur l’Environnement » (pages 213 à 
215) permettent de se représenter l’insertion paysagère du projet. On peut retrouver 
des photosimulations encore plus explicites dans le mémoire en réponse du porteur de 
projet au Procès Verbal de Synthèse du Commissaire Enquêteur (pages 37 à 50). 
 
En ce qui concerne le raccordement électrique entre le parc photovoltaïque et le poste 
source du réseau ENEDIS, il sera entièrement enterré afin d’éviter tout impact 
paysager. 
 
Le parc photovoltaïque est éloigné des éléments du patrimoine local et est situé en 
dehors de tout périmètre de monument historique.  
 
Etant donné la nature et la localisation des travaux, ceux-ci peuvent avoir un impact 
notable sur l’hydrologie. Le projet est susceptible d’impacter les milieux aquatiques et 
la ressource en eau à travers : 
 
- une pollution accidentelle, en phase chantier, des eaux souterraines et superficielles 
qui pourrait dégrader la qualité des eaux, 
 
- une imperméabilisation du site et une modification de l’hydrologie parcellaire du site 
(perte de la capacité d’infiltration, modification des écoulements et augmentation des 
débits des eaux de ruissellement), 
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- l’érosion locale des sols et une modification de la turbidité des eaux de ruissellement 
sur des sols qui seraient en partie décapés et dévégétalisés. 
 
La masse d’eau souterraine au droit du site est vulnérable et le projet d’implantation 
des panneaux se trouve à proximité immédiate des périmètres de protection associés 
aux captages publics d’alimentation en eau potable alimentant la Ville d’EPINAL à 
partir de la nappe des alluvions de La Moselle. Par ailleurs cette dernière s’écoule à 
une vingtaine de mètres des limites Ouest de la zone d’implantation potentielle. 
 
Toutes les dispositions devront être prises en phase travaux pour protéger la qualité 
des eaux souterraines. Aucun terrassement significatif ne sera réalisé sur la zone du 
projet. Les terrassements sur un maximum de 0,40 mètre de profondeur se limiteront à 
la création des voiries d’environ 4 mètres de largeur pour une surface totale d’environ 
5.930 m², et à la pose des câbles de liaison dans des tranchées d’environ 1 mètre de 
profondeur. Ces voiries internes seront créées depuis l’entrée du parc et sur tout son 
pourtour pour permettre notamment l’accès aux véhicules de lutte contre l’incendie. 
Les terrassements concerneront également les plateformes des postes électriques et 
onduleurs et la zone de stockage pour une surface d’environ 2.288 m², soit une 
superficie totale de terrassements d’environ 8.218 m². Ces voiries et ces plateformes 
seront en granulats non traités, matériaux poreux, sur un géotextile préalable, afin de 
conserver toute la perméabilité du sol et de ne pas influer sur les ruissellements 
naturels. Les panneaux seront implantés sur la partie plane du site. La topographie 
originelle du site sera respectée ce qui ne modifiera pas le sens des écoulements. 
 
Concernant le milieu naturel, le seul impact direct concernera la perte de biodiversité 
liée au débroussaillage, aux terrassements nécessaires à l’emprise au sol des 
panneaux, des locaux techniques et des voiries. Toutefois cette emprise totale qui 
sera plus ou moins impactée et en partie prélevée au milieu naturel est assez réduite à 
savoir environ 8,67 hectares. L’impact le plus fort se fera ressentir au moment des 
travaux débroussaillage, de terrassement et d’implantation de la centrale. Toutefois 
des mesures adaptées seront prises afin de réduire au maximum cet impact. Un 
réensemencement en fin de chantier devrait permettre la recolonisation spontanée de 
la végétation et de certaines espèces en phase exploitation. 
 
L’Etude d’Impact sur l’Environnement  conclut qu’il n’y aura pas d’incidence du projet 
sur les espèces du site Natura 2000 situé à environ 2 kilomètres et capables de s’y 
déplacer, ceci compte tenu de l’éloignement du projet par rapport à ce site Natura 
2000.  
 
De même le projet n’aura pas d’impacts directs sur la ZNIEFF de Type I la plus 
proche, dénommée « La Héronnière de bois de la Voivre à Dogneville » située à plus 
de 750 mètres de la limite Nord-Est du Site. Toutefois des connexions existent entre 
les ZNIEFF et le Site, notamment pour les oiseaux et les chiroptères pour lesquels la 
zone d’implantation potentielle peut constituer une zone de chasse. 
 
En ce qui concerne l’impact du projet sur les continuités écologiques (Trame verte et 
bleue), d’après le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) de lorraine il 
apparaît que la zone d’implantation potentielle est située sur un réservoir de 
biodiversité qui occupe principalement la moitié Sud de la zone. Par ailleurs, le projet 
est situé à proximité immédiate d’un corridor réservoir aquatique qu’est La Moselle.  
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L’impact le plus fort sur la flore se fera ressentir au moment de la phase travaux sur 
les 11,57 hectares concernés par le projet. La surface couverte par les panneaux 
retrouvera une couverture herbacée en phase exploitation. La végétation pourra donc 
à nouveau se développer. L’entretien de la végétation du site se fera 
préférentiellement par pâturage ovin ou à défaut par fauche mécanique. Une 
destruction totale des espèces aura lieu sur les surfaces correspondant à l’emprise 
des voiries, des locaux techniques et à l’aire de stockage soit au total environ 8.218 m² 
ce qui représente environ 7% de la surface de l’emprise totale du projet. Cet impact 
persistera durant toute la phase d’exploitation du parc. 
 
La faune sera très impactée durant la phase de débroussaillement, de nivellements 
ponctuels pour les voiries et les infrastructures et lors de la construction du parc.  
 
Les espèces de mammifères non volants qui ont été recensées sur la zone et qui 
sont mobiles pourront facilement quitter la zone du chantier et se reporter sur les 
milieux voisins. En phase d’exploitation les petits mammifères pourront recoloniser le 
parc en retrouvant des passages préservés sous les clôtures et retrouver un 
environnement attrayant. Les mammifères de taille moyenne à grande n’auront plus 
accès au parc mais pourront le contourner par les lisières forestières et de fourrés 
maintenus sur le pourtour du site.  
 
Aucune espèce de reptiles d’intérêt patrimonial n’a été inventoriée. Les travaux 
provoqueront la destruction d’habitats potentiels de fourrés propices aux reptiles voire 
la destruction éventuelle de certains spécimens durant ces travaux. Là également ces 
espèces pourront recoloniser le parc en phase d’exploitation.  
 
Les prospections naturalistes qui ont été menées sur le site n’ont pas permis de 
recenser d’amphibiens.  
 
En ce qui concerne les insectes, 23 espèces non protégées ont été recensées sur le 
site. Lors des travaux les individus peu mobiles sont susceptibles d’être tués. Le 
design du projet permettra en phase d’exploitation de maintenir des habitats propices 
aux insectes voire d’accueillir d’autres espèces. 
 
En ce qui concerne l’avifaune, là également les impacts les plus forts pourront être 
constatés au moment de la phase de débroussaillement et de la phase de travaux qui 
vont entraîner une destruction d’une partie des strates arbustives et arborées pour les 
37 espèces d’oiseaux qui ont été recensées sur l’aire d’étude. Cela conduira donc à 
une destruction d’habitats de reproduction et de nourrissage et à une réduction des 
surfaces d’habitats exploitables pour les oiseaux de milieux semi-ouverts à fermés. 
Des habitats de report sont toutefois disponibles à proximité immédiate du projet. A 
l’inverse, les oiseaux de milieux ouverts pourront bénéficier d’une surface plus 
importante d’habitat sur la surface herbacée du parc. Afin de limiter au maximum les 
impacts négatifs sur l’avifaune les travaux devront être réalisés en dehors des 
périodes de reproduction et de nidification. En phase d’exploitation les oiseaux 
pourront retrouver un habitat dans les fourrés et milieux semi-ouverts situés sur le 
pourtour du parc et se déplacer, se nourrir voire se reproduire sur le parc. Par ailleurs, 
ainsi que cela a été constaté sur d’autres parcs, la présence des panneaux 
photovoltaïques ne semble pas perturber l’avifaune. 
 
Le site est surtout utilisé comme une zone de chasse par les chiroptères et il n’existe 
pas de gîte potentiel arboré sur le site du projet. Les chauves-souris qui sont actives 
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seulement la nuit ou au crépuscule ne seront pas dérangées par le chantier qui sera 
réalisé en période diurne. En phase exploitation les chiroptères seront à même de 
continuer d’exploiter le site comme zone de chasse et de transit grâce à la 
conservation de zones de fourrés en périphérie et des zones ouvertes. Enfin, le parc 
photovoltaïque fonctionne grâce aux rayonnements solaires. Ainsi, la nuit lorsque les 
chiroptères sont actifs, le parc lui ne l’est plus. Il n’y a donc pas d’incidence sur la 
capacité d’écholocalisation des chiroptères. 
 
En ce qui concerne l’incidence sur l’occupation du sol et les activités humaines, 
l’emprise totale prélevée sera d’environ 11,57 hectares comme cela est précisé 
précédemment. Il est à noter qu’actuellement cette emprise n’est exploitée que pour 
de l’élevage bovin et que les activités humaines y sont quasiment inexistantes. 
 
L’incidence acoustique sera assez importante durant la phase travaux ce qui pourra 
impacter la zone habitable située à l’Est de l’aérodrome. Durant la phase exploitation 
l’incidence acoustique sera nulle. 
 
Le chantier génère de nombreux déchets ayant des propriétés différentes. Aussi il 
sera mis en place un plan de gestion des déchets sur le site. Ceux-ci seront évacués 
vers des filières de valorisation ou le cas échéant vers des dépôts définitifs. Une 
attention particulière devra être apportée lors de la livraison du béton nécessaire au 
coulage des dalles des locaux techniques et des dés de la clôture. Le nettoyage des 
camions ne sera pas effectué sur le site. En phase exploitation les déchets seront 
évacués par l’entreprise chargée de la maintenance. Lors du démantèlement tous les 
composants du parc seront démontés et seront acheminés, après tri sélectif, vers les 
filières de retraitement et/ou de récupération les plus proches. En fin d’exploitation le 
site reprendra sa configuration initiale et sera revégétalisé. 
 
La quantité d’énergie produite par un parc solaire est bien plus importante que la 
quantité d’énergie nécessaire pour sa construction, son montage, son démantèlement 
et son recyclage. 
 
Les effets cumulés figurent dans le document « Etude d’Impact sur l’Environnement »  
(pages 227 à 229) faisant partie des documents présentés à l’appui de la présente 
enquête publique. 
 
Dans un rayon de 5 kilomètres autour du Site du projet de DOGNEVILLE, seul un parc 
photovoltaïque est identifié. Il s’agit de la centrale photovoltaïque de GOLBEY, en 
service depuis Septembre 2022, située sur l’ancien site d’enfouissement des déchets 
ménagers et assimilés de la Commune de GOLBEY, à 2 kilomètres à l’Ouest du site 
du projet de DOGNEVILLE. Cette centrale de GOLBEY s’étend sur environ 9.5 
hectares et sa puissance maximale est de 5 MWc représentant l’équivalent d’une 
consommation annuelle d’électricité d’environ 5.650 personnes par an, hors 
chauffage. 
 
Concernant le milieu humain les impacts cumulés sont positifs à l’échelle du territoire 
en ce qui concerne le développement économique et la réduction des émissions de 
gaz à effet de serre. En ce qui concerne les milieux naturels et la biodiversité chacun 
des projets prévoit des mesures d’évitement ou de réduction assurant le maintien de 
supports pour la biodiversité locale. D’un point de vue paysager, au vu des 
caractéristiques topographiques et de la végétation présente aucun point de visibilité 
conjointe n’a été identifié d’après les études paysagères respectives.  
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1.4 – REFERENCES REGLEMENTAIRES DE L’ENQUETE 
 
- Loi n° 2009-967 du 03 Août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du 
Grenelle de l’environnement, dite Loi Grenelle 1. 
 
- Loi n° 2010-788 du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite Loi Grenelle 2. 
 
- Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies 
renouvelables. 
 
- Code de l’Environnement, et notamment les articles L 120-1, L 122-1 à L122-14, L 
123-1-A, L 123-1 à L 123-18, R 122-1 à R 122-27 et R 123-1 à R 123-34. 
 
- Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L 422-2, R 421-1, R 421-9, R 423-
16, R 423-32 et R 423-57. 
 
- Décret n° 2009-1414 du 19 Novembre 2009 relatif aux procédures administratives 
applicables à certains ouvrages de production d’électricité. 
 
- Décret n° 2011-2018 du 29 Décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique 
relative aux opérations susceptibles d’affecter l’environnement. 
 
- Décret n° 2016-1190 du 31 Août 2016 relatif à l’étude préalable et aux mesures de 
compensation prévues à l’article L 112-1-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 
 
- Décret n° 2022-970 du 1er Juillet 2022 portant diverses dispositions relatives à 
l’évaluation environnementale des projets, plans et programmes et aux installations de 
combustion moyenne. 
 
- Décret n° 2024-318 du 08 Avril 2024 relatif au développement de l’agrivoltaïsme et 
aux conditions d’implantation des installations photovoltaïques sur des terrains 
agricoles, naturels ou forestiers.  
 
- Arrêté ministériel du 09 Septembre 2021 relatif à l’affichage des avis d’enquête 
publique, de participation du public par voie électronique et de concertation préalable 
ainsi que des déclarations d’intention prévus par le Code de l’Environnement. 
 
- Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) adopté le 20 Décembre 2012. 
 
- Plan Climat Air Energie Territorial du SCOT des Vosges Centrales adopté le 29 
Septembre 2021. 
 
- Plan Local d’Urbanisme de la Commune de DOGNEVILLE approuvé le 11 Octobre 
2012. 
 
- Délibération du Conseil Municipal de DOGNEVILLE n° 01-30-08-2023 en date du 30 
Août 2023 portant définition d’une Zone d’Accélération des Energies Renouvelables 
(ZAENR) sur la parcelle cadastrée AN01 constituant l’emprise de l’aérodrome, et la 
ciblant comme site favorable à l’énergie solaire photovoltaïque au sol. 
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- Délibération du Conseil Municipal de DOGNEVILLE n° 2024-26 en date du 12 Juin 
2024 approuvant l’entrée de la Commune de DOGNEVILLE au capital de la Société 
CS des Bianlouts à hauteur de 15 % du capital. 
 
- Dossier de demande de Permis de Construire présenté par la Société « Centrale 
Solaire des Bianlouts », le 08 Novembre 2024 en vue d’obtenir l’autorisation de créer 
et d’exploiter une centrale photovoltaïque au sol sur le territoire de la Commune de 
DOGNEVILLE, et déclaré complet et régulier le 16 Décembre 2025. 
 
- Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) n° 
MRAe2025APGE2 en date du 17 Janvier 2025. 
 
- Mémoire en réponse de la Société « Centrale Solaire des Bianlouts » à l’avis de la 
MRAE établi en Février 2025 par la Société VALECO. 
 
- Ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de NANCY, 
n°E25000114/54 en date du 23 Décembre 2025, portant désignation du Commissaire 
Enquêteur, sollicité par Monsieur le Préfet des Vosges, en vue de procéder à une 
enquête publique relative à la demande d’un permis de construire un projet de parc 
photovoltaïque, présentée par la Société « SAS Centrale Solaire des Bianlouts », sur 
le territoire de la Commune de DOGNEVILLE (Vosges). 
 
- Arrêté Préfectoral n° 01/2026/ENV en date du 06 Janvier 2026 prescrivant l’ouverture 
d’une enquête publique d’une durée de 33 jours consécutifs, du Lundi 09 Février 2026 
à 10 heures au Vendredi 13 Mars 2026 à 12 heures, à la Mairie de DOGNEVILLE, 
relative à la demande d’un permis de construire, présentée par la Société « SAS 
Centrale Solaire des Bianlouts », pour un projet de centrale solaire d’une puissance 
d’environ 11,46 MegaWattCrête (MWc) sur le terrain délaissé de l’aérodrome EPINAL-
DOGNEVILLE, sur le territoire de la Commune de DOGNEVILLE (Vosges).  
 
 
1.5 – COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 
 
Le dossier soumis à l’enquête publique se compose des documents suivants :   
 
- 1 - Demande de Permis de Construire  (PC 088 136 24 A 0006)    
 
 - PC 0 a - Formulaire Cerfa de demande de permis de construire en date du 29    
   Octobre 2024, reçu à la Mairie de DOGNEVILLE le 08 Novembre 2024 (23   
   pages A4), et son Récépissé de dépôt (2 pages A4) 
 
 - PC 0 b - Récépissé de déclaration de permis de construire auprès de l’Ordre   
   des Architectes n° S16061PC000539229 en date du 31 Octobre 2024 (1 page 
   A4) 
 
 - PC 1 - 4 - 5 - 6 - 7- 8 - Dossier de demande de permis de construire      
   comprenant un préambule, les plans de situation du terrain (PC1), la notice   
   décrivant et présentant le terrain (PC4), les plans des façades et toitures     
   (PC5), les documents graphiques permettant d’apprécier l’insertion du        
   projet dans son environnement (PC6), les photographies permettant de    
   situer le terrain dans un environnement proche (PC7), les photographies   
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   permettant de situer le terrain dans un environnement lointain  (PC8), et les   
   annexes (73 pages A3) 
 
 - PC 2 a - Plan de Masse - Fond Ortho photographie (1 page A0) 
 
 - PC 2 b - Plan de Masse - Cadastral (1 page A0) 
 
 - PC 2 c - Plan de Masse - Avant projet (1 page A0) 
 
 - PC 2 d - Plan de Masse - Végétation (1 page A0) 
 
 - PC 3 a - Coupes (1 page A0) 
 
 - PC 3 b - Plan de détail de table photovoltaïque 2V13 (1 page A4) 
 
 - PC 3 c - Plan de détail de table photovoltaïque 2V7 (1 page A4) 
 
 - PC 11 a - Etude d’impact (322 pages A3) 
 
 - PC 11 b - Volet naturel de l’étude d’impact (232 pages A3) 
 
 - PC 11 c - Etude préalable agricole (263 pages A4) 
  
 - PC 11 d - Etude d’éblouissement (53 pages A4) 
 
 - PC 11 e - Résumé non technique de l’étude d’impact (58 pages A3) 
  
- 2 - Autres documents 
  
 - Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAE)  
   n° MRAe2025APGE2 en date du 17 Janvier 2025 (16 pages A4) 
 
 - Avis du Maire en date du 22 Janvier 2025 (2 pages A4) 
 
 - Mémoire en réponse à l’avis de la MRAE établi en Février 2025 par la Société      
   VALECO (24 pages A4) 
 
 - Lettre de la Direction Départementale des Territoires des Vosges - Service de   
   l’économie agricole et forestière - en date du 5 Novembre 2025, informant de   
   l’avis favorable émis par la CDPENAF lors de sa réunion du 4 Novembre 2025 
   (1 page A4) 
 
 - Lettre de la Direction Départementale des Territoires des Vosges - Service de   
   l’économie agricole et forestière - en date du 17 Novembre 2025, informant   
   Madame Léa LEMERCIER, SAS Centrale Solaire des Bianlouts, de l’avis   
   favorable émis par la CDPENAF lors de sa réunion du 4 Novembre 2025  
   (2 pages A4) 
 
 - Attestation d’indisponibilité du service DEPOBIO en date du 04 Décembre    
   2025 (1 page A4) 
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C’est donc un dossier conséquent de 390 pages A4, 685 pages A3 et 5 pages A0 qui 
est proposé à l’examen des services et du public.      
 
- Arrêté Préfectoral n° 01/2026/ENV en date du 06 Janvier 2026 prescrivant l’ouverture 
d’une enquête publique d’une durée de 33 jours consécutifs, du Lundi 09 Février 2026 
à 10 heures au Vendredi 13 Mars 2026 à 12 heures, à la Mairie de DOGNEVILLE, 
relative à la demande d’un permis de construire, présentée par la Société « SAS 
Centrale Solaire des Bianlouts », pour un projet de centrale solaire d’une puissance 
d’environ 11,46 MegaWattCrête (MWc) sur le terrain délaissé de l’aérodrome EPINAL-
DOGNEVILLE, sur le territoire de la Commune de DOGNEVILLE (Vosges).  
 
-  Le Registre d’enquête déposé au Secrétariat de la Mairie de DOGNEVILLE.  
 
    

2.  ORGANISATION DE L’ENQUETE 
 
 
2.1 – DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Le Commissaire Enquêteur a été désigné par Ordonnance de Madame la Présidente 
du Tribunal Administratif de NANCY, n° E25000114/54 en date du 23 Décembre 2025, 
portant désignation du Commissaire Enquêteur, sollicité par Monsieur le Préfet des 
Vosges, en vue de procéder à une enquête publique relative à la demande d’un 
permis de construire un projet de parc photovoltaïque, présentée par la Société « SAS 
Centrale Solaire des Bianlouts », sur le territoire de la Commune de DOGNEVILLE 
(Vosges).  
 
     
2.2 – ROLE DU COMMISSAIRE ENQUETEUR DANS L’ORGANISATION DE 
L’ENQUETE 
 
Les démarches suivantes ont été entreprises : 
 
- Le Mardi 23 Décembre 2025, au cours d’un entretien téléphonique, le Greffe du 
Tribunal Administratif de NANCY m’a indiqué vouloir me confier, en qualité de 
Commissaire Enquêteur titulaire, l’enquête publique portant sur la demande d’un 
permis de construire un projet de parc photovoltaïque, présentée par la Société « SAS 
Centrale Solaire des Bianlouts », sur le territoire de la Commune de DOGNEVILLE 
(Vosges). N’ayant aucun intérêt personnel dans cette affaire, j’ai accepté la mission. 
Au cours de ce même entretien, le Greffe du Tribunal Administratif de NANCY m’a 
indiqué vouloir désigner Monsieur Gilbert JANCOVICI en qualité de Commissaire 
Enquêteur suppléant. 
 
- Le même jour, j’ai reçu par courriel l’Ordonnance de nomination en qualité de 
Commissaire Enquêteur titulaire pour le projet exposé ci-dessus.  
 
- Le Mercredi 24 Décembre 2025, j’ai retourné à Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de NANCY, l’attestation sur l’honneur déclarant « ne pas être intéressé à 
l’opération à titre personnel ou en raison de mes fonctions, notamment au sein de la 
collectivité, de l’organisme ou du service qui assure la maîtrise d’ouvrage, la maîtrise 
d’œuvre ou le contrôle de l’opération soumis à enquête au sens des dispositions de 
l’article L.123-5 du Code de l’Environnement ». 
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- Le même jour, au cours d’un échange de courriels avec Madame Noémie LE MOËL 
en charge du dossier au Bureau de l’environnement de la Direction du Pilotage et de 
l’Animation Interministérielle de la Préfecture des Vosges, nous avons fixé au Lundi 29 
Décembre 2025 à 14 heures, la date de la réunion destinée à définir les modalités de 
l’enquête et organiser celle-ci. Afin de me permettre d’anticiper l’étude de ce projet 
Madame Noémie LE MOËL m’a transmis par la plateforme « France transfert » le 
dossier d’enquête au format numérique. 
 
- J’ai aussitôt pris contact par courriel avec Monsieur Gilbert JANCOVICI afin de 
connaître ses disponibilités.  
 
- Le Lundi 29 Décembre 2025 dans la matinée, au cours d’un entretien téléphonique, 
Monsieur Gilbert JANCOVICI m’a communiqué les dates où il était indisponible en 
raison de la conduite d’une autre enquête publique. 
 
- Le même jour à 14 heures, au cours d’une réunion téléphonique avec Madame 
Noémie LE MOËL, en charge du dossier au Bureau de l’Environnement, nous avons 
revu ensemble les différents aspects de ce dossier. Nous avons également étudié et 
arrêté les différentes modalités de l’enquête, notamment la durée et les dates de celle-
ci, les dates des permanences ainsi que les modalités pratiques de réception du 
public.  
 
- Immédiatement après cette réunion téléphonique, j’ai communiqué à Monsieur 
Gilbert JANCOVICI, Commissaire Enquêteur suppléant, les différentes modalités de 
l’enquête, notamment la durée et les dates de celle-ci ainsi que les dates des 
permanences afin de confirmer sa disponibilité en cas de défaillance du Commissaire 
Enquêteur titulaire. Monsieur Gilbert JANCOVICI m’a aussitôt assuré de sa 
disponibilité pour les dates proposées. 
 
- Le Mardi 30 Décembre 2025, Madame Noémie LE MOËL, m’a transmis par courriel, 
pour validation, le projet d’arrêté préfectoral prescrivant cette enquête ainsi que l’avis 
d’enquête publique. J’ai aussitôt apporté les quelques modifications ou ajouts qui me 
semblaient nécessaires sur le projet d’arrêté préfectoral prescrivant l’enquête publique 
et j’en ai immédiatement fait part à Madame Noémie LE MOËL au cours d’une 
communication téléphonique. 
 
- Dans la même journée, j’ai pris contact avec Madame Léa LEMERCIER, 
Responsable développement photovoltaïque Grand Est auprès de la Société 
VALECO, en charge du programme de la centrale solaire sur la Commune de 
DOGNEVILLE, afin de me présenter et fixer avec elle une date pour un exposé détaillé 
du dossier et une visite du site. Nous avons convenu d’une rencontre à la Mairie de 
DOGNEVILLE et retenu la date du Mardi 06 Janvier 2026, ceci après accord de 
Monsieur Bernard DOUTRES, Premier Adjoint au Maire chargé de l’urbanisme et des 
travaux. Nous avons également évoqué le projet d’Arrêté Préfectoral avec les dates 
d’enquête retenues. 
 
- Le Mardi 06 Janvier 2026, j’ai rencontré à la Mairie de DOGNEVILLE, Madame 
Mireille CLAUDE-PITET, Maire de DOGNEVILLE, Monsieur Bernard DOUTRES, 
Premier Adjoint au Maire chargé de l’urbanisme et des travaux, en charge du projet de 
centrale solaire, et Madame Léa LEMERCIER. Cette dernière nous a fait un exposé 
très complet et détaillé du projet. Nous avons abordé les modalités et l’organisation 
matérielle pour le déroulement de l’enquête et la tenue des permanences. Madame 
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Léa LEMERCIER nous a remis deux exemplaires du dossier papier de l’enquête, l’un 
destiné à être tenu à la disposition du public à la Mairie de DOGNEVILLE et au cours 
des permanences, et l’autre destiné au Commissaire Enquêteur. En raison des 
conditions météorologiques et de la neige recouvrant le Site nous n’avons pas pu 
effectuer une visite sur le terrain prévu pour l’implantation de la centrale solaire. Nous 
avons donc convenu que le Commissaire Enquêteur pourrait visiter seul le Site dès 
que les conditions climatiques le permettraient, mais qu’une visite commentée par 
Madame Léa LEMERCIER pourrait avoir lieu le Lundi 09 Février 2026, avant 
l’ouverture de l’enquête. 
 
- Le Jeudi 08 Janvier 2026, Madame Marie-Line REMY, Bureau de l’environnement 
de la Préfecture des Vosges, m’a transmis par courriel l’arrêté préfectoral n° 
01/2026/ENV pris le Mardi 06 Janvier 2026 et prescrivant l’ouverture de l’enquête 
publique. (Annexe n° 02) 
 
- Le Lundi 19 Janvier 2026, je me suis rendu aux abords de l’aérodrome de 
DOGNEVILLE où j’ai pu visiter le Site d’implantation du projet de centrale solaire en 
longeant les terrains par le chemin rural dit « des Pâquis » situé à l’Ouest des dits 
terrains. 

 

 
 

- Le Mercredi 28 Janvier 2026, j’ai reçu par courrier l’arrêté préfectoral n° 
01/2026/ENV pris le Mardi 06 Janvier 2026 et prescrivant l’enquête publique. Dans ce 
courrier Madame Lauren DAURES, Chef de Bureau de l’Environnement à la 
Préfecture des Vosges rappelle les modalités de l’enquête. Etait également joint à ce 
courrier un registre d’enquête publique à coter et parapher et à remettre à Madame la 
Maire de DOGNEVILLE avant l’ouverture de l’enquête. 
 
- Le Lundi 09 Février 2026 à 9 heures, j’ai retrouvé à la Mairie de DOGNEVILLE, 
Madame Mireille CLAUDE-PITET, Maire de DOGNEVILLE, Monsieur Bernard 
DOUTRES, Premier Adjoint au Maire, Madame Léa LEMERCIER et Monsieur 
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Geoffrey CUILLER représentant la Société TERRE’ENR. J’ai remis à Madame la 
Maire de DOGNEVILLE le registre d’enquête publique coté et paraphé par mes soins 
et destiné à être tenu à la disposition du public tout au long de l’enquête. Avec 
Monsieur Bernard DOUTRES, Madame Léa LEMERCIER et Monsieur Geoffrey 
CUILLER nous nous sommes rendus sur le Site du projet où certains aspects du 
dossier ont pu être précisés. 
 

 
 
- Le Lundi 09 Février 2026 à 10 heures j’ai vérifié à l’aide de mon smartphone que le 
Site https://www.registre-dematérialise.fr/7043/ était bien accessible au public. 
 
- J’ai assuré les trois permanences prévues par l’Arrêté Préfectoral n° 01/2026/ENV du 
06 Janvier 2026, prescrivant l’enquête publique, à savoir : 
 
 - Lundi 09 Février 2026 de 10 heures à 12 heures  
 - Mercredi 25 Février 2026 de 16 heures à 19 heures  
 - Vendredi 13 Mars 2026 de 10 heures à 12 heures  
  
  
2.3 – INFORMATION EFFECTIVE DU PUBLIC 
 
 
2.3.1 – PUBLICITE LEGALE DANS LA PRESSE 
 
Un avis portant les indications relatives aux conditions de déroulement de cette 
enquête publique a été inséré dans deux journaux diffusés dans le département. 
 
Publication 15 jours au moins avant le début de l’enquête : 
 
- VOSGES MATIN, le Lundi 12 Janvier 2026. (Annexe n° 03) 
- VOSGES INFOS, le Vendredi 23 Janvier 2026. (Annexe n° 04) 
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Publication dans les 8 premiers jours de l’enquête :   
 
- VOSGES MATIN, le  Lundi 09 Février 2026. (Annexe n° 05)    
- VOSGES INFOS, le Mardi 10 Février 2026. (Annexe n° 06) 
 
 
2.3.2 – PUBLICITE LEGALE PAR VOIE D’AFFICHAGE 
 
L’Avis d’enquête publique, imprimé au format A2, conforme aux dispositions de 
l’Arrêté ministériel du 09 Septembre 2021 fixant les caractéristiques et dimensions de 
l’affichage de l’avis d’enquête publique mentionné à l’Article R.123-11 du Code de 
l’environnement, a été affiché à trois emplacements aux abords du chemin du Xa, 
chemin de randonnée bordant le site d’implantation potentielle de la centrale solaire, 
aux abords du chemin de la Gascade et aux abords du chemin de la Falayère. Cet 
affichage a été effectué à un quatrième emplacement situé à l’entrée de l’aérodrome, 
parfaitement visible depuis la Route Départementale n° 12. Ces quatre affichages ont 
été effectués quinze jours au moins avant la date d’ouverture de l’enquête. Ces 
panneaux y sont restés apposés jusqu’à la date de clôture de l’enquête. Cet affichage, 
sauf celui effectué à l’entrée de l’aérodrome, a été attesté par des constats effectués 
les 23 Janvier 2026, 09 Février 2026 et 13 Mars 2026, par Maître Patrice GILLES, 
Commissaire de Justice associé au sein de la SCP GASSMANN - PEPE - GILLES, 
titulaire d’un Office de Commissaires de Justice, dont le siège est 24, Quai des Bons 
Enfants - BP 10389 - 88010 - EPINAL Cédex. Ces 3 constats font l’objet d’un Procès-
verbal de constat constitué de 19 pages. (Annexe n° 07) 
 
Cet affichage sur le site, et notamment à l’entrée de l’aérodrome, a également été 
constaté par le Commissaire Enquêteur lors de ses déplacements effectués à 
l’occasion de ses permanences à la Mairie de DOGNEVILLE. (Annexe n° 08)   
 
L’Avis d’enquête publique ainsi que l’Arrêté Préfectoral n° 01/2026/ENV du 06 Janvier 
2026 prescrivant l’ouverture de l’enquête publique, ont également été affichés à la 
porte de la Mairie de DOGNEVILLE, quinze jours au moins avant la date d’ouverture 
de l’enquête, et il y sont restés apposés jusqu’à la fin de la permanence du 
Commissaire Enquêteur le 13 Mars 2026 à 12 heures, correspondant à la clôture de 
l’enquête, ainsi qu’en atteste la photo prise par le Commissaire Enquêteur. (Annexe 
n° 09)   
 
 
2.3.3 – PUBLICITE LEGALE PAR VOIE ELECTRONIQUE 
 
Dans le cadre de l’enquête électronique, le dossier complet a été publié sur le Site 
Internet de la Préfecture des Vosges à l’adresse suivante : 
https://www.vosges.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Enquetes-publiques-et-consultations-du-
public/Projet-photovoltaïque.  
 
Un accès gratuit à ces documents a été garanti par un poste informatique disponible à 
la Préfecture des Vosges, aux jours et heures ouvrables de celle-ci, sous réserve 
d’une prise de rendez-vous préalable par téléphone au 03.29.69.88.73 ou par courriel 
à l’adresse suivante : pref-environnement@vosges.gouv.fr.   
 
Ces mêmes documents étaient accessibles sur un registre dématérialisé dont 
l’adresse était la suivante : https://www.registre-dematérialise.fr/7043/. (Annexe n° 10) 
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Toute information concernant ce dossier pouvait être demandée à Madame Léa 
LEMERCIER de la société VALECO pour le compte de la Société « CS des 
Bianlouts », dont l’adresse est 188, rue Maurice Béjart- 34080 - MONTPELLIER - 
courriel : lealemercier@groupevaleco.com - Téléphone : 06.44.30.84.68 ou 
04.67.40.74.00  
 
     
2.3.4 – PUBLICITE COMPLEMENTAIRE 
   
Il convient tout d’abord de souligner que depuis 2022 il a été régulièrement rendu 
compte au Conseil Municipal et à la population de l’évolution du projet de centrale 
solaire sur le Site de l’aérodrome par l’intermédiaire, de la presse locale, du Site 
Internet de la Société d’Economie Mixte TERRE’ENR, du Site Internet ENERGIE 
PARTAGEE, de réunions en Mairie de DOGNEVILLE et la diffusion d’une lettre 
d’information aux habitants. (Annexe n° 11)  
 
Une publicité complémentaire a été réalisée à plusieurs reprises par la Mairie de 
DOGNEVILLE sur l’application « PANNEAUPOCKET ». (Annexe n°12) 
 
 

3.  DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
   
3.1 – DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
 
Le registre d’enquête publique papier a été ouvert et paraphé par le Commissaire 
Enquêteur avant l’ouverture de la première permanence le Lundi 09 Février 2026. Ce 
registre ainsi que les dossiers d’enquête ont été tenus à la disposition du public, 
durant toute la durée de l’enquête, aux jours et heures habituelles d’ouverture de la 
Mairie, ainsi qu’au cours des trois permanences tenues par le Commissaire 
Enquêteur. Une seule observation y a été portée. 
 
Un accès Internet était garanti et le public pouvait présenter pendant toute la durée 
de l’enquête ses observations sur le projet en adressant un courriel à l’adresse 
suivante : pref-enquetes-consultations-publiques@vosges.gouv.fr. Cette possibilité n’a 
pas été utilisée. 
 
Un accès Internet était également garanti sur un registre dématérialisé dont 
l’adresse était la suivante : https://www.registre-dematérialise.fr/7043/, et le public 
pouvait présenter pendant toute la durée de l’enquête ses observations sur le projet. 
1296 visiteurs ont consulté le Site, 799 visiteurs ont téléchargé au moins un des 
documents de présentation et au total ce sont 1059 documents qui ont été 
téléchargés. Toutefois aucune contribution n’a été déposée sur le registre 
dématérialisé. (Annexe n°13) 
 
Aucun incident n’a été relevé pendant l’enquête qui s’est déroulée dans un bon climat 
et dans de bonnes conditions matérielles en ce qui concerne les locaux mis à 
disposition du Commissaire Enquêteur par Madame la Maire de DOGNEVILLE, ainsi 
que par l’assistance qui lui a été apportée par Monsieur Bernard DOUTRES, Adjoint 
au Maire de DOGNEVILLE, en charge du projet, et Madame Léa LEMERCIER, 
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Responsable développement photovoltaïque Grand Est auprès de la Société 
VALECO, porteur technique du projet. Les locaux de la salle de réunions situés au 
rez-de-chaussée de la Mairie, accessibles aux personnes à mobilité réduite, mis à 
disposition, se prêtaient parfaitement à la réception du public. Le hall d’entrée de cette 
salle de réunions servait de salle d’attente. La salle de réunions où était déposé le 
dossier complet de l’enquête permettait au Commissaire Enquêteur de recevoir dans 
de très bonnes conditions les personnes désirant prendre connaissance du dossier 
d’enquête, obtenir des informations sur le projet ou déposer une observation. Les 
personnes ont été reçues individuellement ou en délégation lorsqu’elles le 
souhaitaient. 
 

 
 
 

Conformément à l’Arrêté Préfectoral n° 01/2026/ENV en date du 06 Janvier 2026 
prescrivant l’ouverture d’une enquête publique d’une durée de 33 jours consécutifs, du 
Lundi 09 Février 2026 à 10 heures au Vendredi 13 Mars 2026 à 12 heures, à la Mairie 
de DOGNEVILLE, trois permanences ont été tenues par le Commissaire Enquêteur. 
 
 
- Lundi 09 Février 2026 de 10 heures à 12 heures 
 
Aucune observation portée par le public au registre d’enquête papier au cours de 
la présente permanence. 
 
Aucun courrier remis à l’accueil de la Mairie ou au Commissaire Enquêteur au cours 
de la présente permanence. 
 
Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur au cours 
de la présente permanence. 
 
Au cours de cette permanence le Commissaire Enquêteur a reçu quatre visites : 
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Madame Nathalie MAIRE, Monsieur Alain LEROY et Madame Brigitte THOMAS, 
respectivement domiciliés 200, 250 et 280, Chemin de la Gascade à DOGNEVILLE 
ont souhaité être reçus ensemble par le Commissaire Enquêteur.  
Ces pétitionnaires qui sont domiciliés en bordure « Est » de l’aérodrome d’EPINAL-
DOGNEVILLE ont déjà consulté le dossier dématérialisé et souhaitaient obtenir 
différents renseignements complémentaires sur le projet d’implantation de la Centrale 
Solaire. Leurs questions portaient notamment sur la bourse aux arbres, la gêne 
visuelle et sonore qu’ils risquaient de subir, les performances de production de la 
Centrale en raison de brouillards fréquents dans la zone d’implantation, le retour 
financier pour la Commune, les garanties financières pour le démantèlement, et les 
impacts sur la biodiversité. 
Après avoir obtenu les précisions nécessaires de la part du Commissaire Enquêteur et 
avoir échangé avec ce dernier, les pétitionnaires ont souhaité connaître les modalités 
de dépôt de leurs observations. Après concertation avec le Commissaire Enquêteur, et 
conformément à leurs souhaits, il a été convenu qu’ils pouvaient retravailler ensemble 
leurs contributions respectives et déposer un mémoire unique lors de la prochaine 
permanence du Commissaire Enquêteur. 
 
Monsieur Bernard LHUILLIER, domicilié à DOGNEVILLE, a souhaité que le 
Commissaire Enquêteur prenne note de ses quatre réclamations, ce qui est fait ci-
après. 
Monsieur Bernard LHUILLIER s’est tout d’abord étonné qu’aucune information sur 
l’enquête publique en cours n’ait été donnée aux habitants en précisant que c’est par 
hasard, en voyant les affiches jaunes apposées autour de l’aérodrome, qu’il a pris 
connaissance du déroulement de cette enquête.  
Le Commissaire Enquêteur lui a présenté toutes les mesures de publicité qui avaient 
été prises (Affichage en Mairie et autour du Site, Annonces légales notamment dans le 
journal VOSGES MATIN, accès au dossier sur différents sites Internet). Monsieur 
Bernard LHUILLIER, ne consultant pas les annonces légales, a regretté qu’un article 
ne soit pas paru en rubrique locale du journal VOSGES MATIN.   
Monsieur Bernard LHUILLIER a ensuite signalé au Commissaire Enquêteur qu’une 
extraction de matériaux avait été faite sur le Site d’implantation de la Centrale Solaire 
et que l’excavation ainsi créée avait été comblée par des déchets de chantier.  
Monsieur Bernard LHUILLIER craint que les produits qui seront utilisés pour le 
nettoyage des futurs panneaux photovoltaïques soient nocifs pour les animaux qui 
pâtureront ensuite sur le Site. 
Enfin Monsieur Bernard LHUILLIER a indiqué au Commissaire Enquêteur que le 
chemin qui longe la bordure « Ouest » de l’aérodrome, emprunté par de nombreux 
promeneurs et cyclistes, est par endroits en très mauvais état (Plusieurs grosses 
flaques d’eau sur toute la largeur du chemin). Il a suggéré qu’à l’occasion des travaux 
de construction de la Centrale Solaire un réaménagement de ce chemin soit effectué 
en collaboration entre la Commune et la Société porteuse du projet ou l’entreprise 
chargée des travaux. 
 
 
- Mercredi 25 Février 2026 de 16 heures à 19 heures 
 
Aucune observation portée par le public au registre d’enquête entre la fin de la 
permanence du Lundi 09 Février 2026 et l’ouverture de la présente permanence. 
 
Une observation portée par le public au registre d’enquête au cours de la présente 
permanence.  
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Aucun courrier remis à l’accueil de la Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur 
entre la fin de la permanence du Lundi 09 Février 2026 et l’ouverture de la présente 
permanence. 
  
Aucun courrier remis au Commissaire Enquêteur au cours de la présente 
permanence. Toutefois le Commissaire Enquêteur a récupéré auprès du Secrétariat 
de la Mairie un tract qui a été distribué aux habitants des rues riveraines de 
l’aérodrome. Ce tract est intégralement reproduit en annexe du Procès Verbal de 
Synthèse du Commissaire Enquêteur. 
 
Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur entre la fin 
de la permanence du Lundi 09 Février 2026 et l’ouverture de la présente permanence. 
 
Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur au cours 
de la présente permanence. 
 
Au cours de la permanence le Commissaire Enquêteur a reçu une visite : 
 
Monsieur Xavier DECARIS, domicilié 62, Chemin de la Gascade à DOGNEVILLE, 
souhaitait obtenir différents renseignements sur le projet d’implantation du parc 
photovoltaïque. Ses trois interrogations portaient sur l’impact que le parc 
photovoltaïque aurait sur les oiseaux migrateurs qui trouvent une halte sur le site de 
l’aérodrome, sur la possibilité pour les riverains et habitants de DOGNEVILLE de 
« profiter de l’achat groupé des panneaux solaires avec installation » pour un usage 
particulier, et enfin sur l’impact que le parc photovoltaïque aurait sur la valeur 
financière des maisons riveraines avec risque de dévaluation. Après avoir obtenu 
certaines précisions de la part du Commissaire Enquêteur et pris connaissance des 
différents documents constituant le dossier d’enquête publique, Monsieur Xavier 
DECARIS a déposé une observation sur le registre d’enquête papier résumant ses 
trois interrogations. Cette observation est intégralement reproduite en annexe du 
Procès Verbal de Synthèse du Commissaire Enquêteur. 
 
  
- Vendredi 13 Mars 2026 de 10 heures à 12 heures 
 
Aucune observation portée par le public au registre d’enquête entre la fin de la 
permanence du Mercredi 25 Février 2026 et l’ouverture de la présente permanence. 
 
Aucune observation portée par le public au registre d’enquête au cours de la 
présente permanence.  
 
Aucun courrier remis à l’accueil de la Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur 
entre la fin de la permanence du Mercredi 25 Février 2026 et l’ouverture de la 
présente permanence. 
  
Aucun courrier remis au Commissaire Enquêteur au cours de la présente 
permanence.  
 
Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur entre la fin 
de la permanence du Mercredi 25 Février 2026 et l’ouverture de la présente 
permanence. 
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Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur au cours 
de la présente permanence. 
 
Au cours de la permanence le Commissaire Enquêteur a reçu une visite : 
 
Madame Nathalie MAIRE, domiciliée 200, Chemin de la Gascade à DOGNEVILLE, qui 
avait déjà rencontré le Commissaire Enquêteur lors de sa permanence du Lundi 09 
Février 2026, est venue déposer un mémoire d’observations. Ce mémoire est 
intégralement reproduit en annexe du Procès Verbal de Synthèse du Commissaire 
Enquêteur. 
   
Les différentes observations dont il est fait état ci-dessus sont analysées, dans l’ordre 
de leur réception, au chapitre 5, à partir de la page 45 du présent rapport. 
 
 
3.2 - CLOTURE DE L’ENQUETE  
 
Le Commissaire Enquêteur a procédé le Vendredi 13 Mars 2026 à 12 heures, à la 
Mairie de DOGNEVILLE, à la clôture de la présente consultation.  
 
Le Commissaire-enquêteur a aussitôt récupéré et clôturé le registre d’enquête 
publique déposé à la Mairie de DOGNEVILLE. (Annexe n° 14) 
 
Ce même jour à 12 heures, le Commissaire Enquêteur a reçu un courriel de la Société 
Préambules lui indiquant que le registre dématérialisé était clôturé à cet instant même. 
 
 
3.3 – NOTIFICATION DU PROCES-VERBAL DE LA SYNTHESE DES 
OBSERVATIONS, PROPOSITIONS, CONTRE-PROPOSITIONS  ET MEMOIRE EN 
REPONSE  
 
Le Procès-verbal de Synthèse des observations reçues lors de l’enquête publique a 
été remis à la Mairie de DOGNEVILLE le Jeudi 19 Mars 2026 à Madame Léa 
LEMERCIER, Responsable développement photovoltaïque Grand Est auprès de la 
Société VALECO, porteur de projet, ceci en présence de Monsieur Bernard 
DOUTRES, Premier Adjoint au Maire de DOGNEVILLE, et Monsieur Jacques 
GRONDAHL, représentant la Société TERRE’ENR. (Annexe n° 15) 
 
Madame Léa LEMERCIER, Responsable développement photovoltaïque Grand Est 
auprès de la Société VALECO, a attesté le même jour, de la remise de ce Procès-
verbal de Synthèse par une signature sur la dernière page. (Annexe n° 16)  
    
Par courriel en date du Mardi 31 Mars 2026, Madame Léa LEMERCIER, Responsable 
développement photovoltaïque Grand Est auprès de la Société VALECO, porteur de 
projet, a transmis au Commissaire Enquêteur un mémoire en réponse aux observations 
formulées durant l’enquête publique et aux questions posées par le Commissaire 
Enquêteur dans son Procès Verbal de Synthèse en date du 19 Mars 2026. (Annexe n° 
17) 
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3.4 – REMISE DU RAPPORT, DES CONCLUSIONS MOTIVEES ET DE L’AVIS DU 
COMMISSAIRE ENQUETEUR 
 
Le rapport, les conclusions motivées et l’avis du Commissaire Enquêteur, en format 
papier et en format numérique, seront remis à Madame Noémie LE MOËL, en charge 
du dossier au Bureau de l’environnement de la Direction du Pilotage et de l’Animation 
Interministérielle de la Préfecture des Vosges le Lundi 13 Avril 2026. 
   
Un exemplaire de ce rapport, des conclusions motivées et de l’avis du Commissaire 
Enquêteur, en format papier et en format numérique, sera également remis, le même 
jour, à la Mairie de DOGNEVILLE, à Madame Léa LEMERCIER, Responsable 
développement photovoltaïque Grand Est auprès de la Société VALECO, porteur de 
projet. 
 
Un exemplaire de ce rapport, des conclusions motivées et de l’avis du Commissaire-
enquêteur sera adressé le Lundi 13 Avril 2026 à Madame la Présidente du Tribunal 
Administratif de NANCY. 
 
   

4. SYNTHESE  DES AVIS DES PERSONNES PUBLIQUES 
ASSOCIEES ET AUTRES  SERVICES 

 
 
4.1 - AVIS DE LA MISSION REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE 
GRAND EST (MRAe) 
 
L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) - Grand Est - n° 
MRAe 2025APGE2 en date du 17 Janvier 2025 a principalement identifié les enjeux 
relatifs à la nature et au choix du site, à la biodiversité, à l’exploitation agricole, au 
paysage, à la technologie des panneaux photovoltaïques et à leur entretien, à la 
protection de la nappe d’eaux souterraines, à la proximité de l’aérodrome, ainsi qu’au 
démantèlement et à la remise en état du site. Elle a rendu un avis ciblé sur ces enjeux 
majeurs du projet. Dans son avis l’Autorité environnementale a recommandé au 
pétitionnaire différents éléments de cadrage afin de lui permettre de compléter son 
dossier. 
 
En Février 2025, la Société VALECO pour la CS DES BIANLOUTS a produit un 
mémoire où elle apporte points par points les réponses à l’avis de la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) - Grand Est.  
 
L’avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) - Grand Est - n° 
MRAe 2025APGE2 en date du 17 Janvier 2025 ainsi que le mémoire en réponse de la 
Société VALECO pour la CS DES BIANLOUTS de Février 2025 font partie des pièces 
constituant le dossier d’enquête publique. 
 
 
4.2 - AVIS DES SERVICES 
 
Par lettre en date du 05 Avril 2023, Monsieur le Directeur Régional de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) - Grand Est - 
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Service de la Transition Energétique, du Climat, de la Construction, du Logement et de 
l’Aménagement - Pôle des Energies renouvelables (STECCLA-PENR)  a fait parvenir 
le Certificat d’éligibilité du terrain d’implantation (CETI) au titre du cas 3 - Site dégradé 
- délaissé aérodrome. Une copie de ce certificat était intégrée aux documents 
constituant le dossier d’enquête publique. 
 
Par lettre en date du 29 Novembre 2024, Monsieur le Préfet de la Région Grand Est 
- Direction Régionale des Affaires Culturelles - a transmis à la CS DES 
BIANLOUTS son Arrêté SRA n° 2024/L582 en date du 29 Novembre 2024, par lequel 
il prescrit un diagnostic archéologique sur le terrain faisant l’objet de l’aménagement 
envisagé. 
 
Par lettre en date du 11 Décembre 2024, Monsieur le Directeur Départemental des 
Services d’Incendie et de Secours (SDIS) a transmis à la Direction Départementale 
des Territoires des Vosges son rapport d’étude de dossier afférent à la demande de 
Permis de Construire une Centrale photovoltaïque au sol au lieudit « Le Xa » à 
DOGNEVILLE. Dans ce rapport il formule différentes recommandations qui devront 
être suivies par le porteur de projet. 
 
Par lettre en date du 12 Décembre 2024, Monsieur le Directeur Régional de l’Institut 
Nationale de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP) a transmis à la CS 
DES BIANLOUTS le questionnaire Aménageur et la liste des pièces à fournir pour 
constituer le dossier nécessaire à la passation de la Convention préalable à l’opération 
de recherches archéologiques. 
 
Par lettre en date du 19 Décembre 2024, Madame la Cheffe de Service Adjointe de 
l’Environnement et des Risques à la Direction Départementale des Territoires 
des Vosges à transmis à Monsieur le Chef du Service Urbanisme et Habitat de la 
Direction Départementale des Territoires des Vosges son avis et ses observations sur 
le projet de construction d’une Centrale photovoltaïque au sol au lieudit « Le Xa » à 
DOGNEVILLE. Au titre de la prévention des risques, elle indique que le projet est situé 
hors de la zone réglementée par le PPRi Moselle opposable sur la Commune de 
DOGNEVILLE. Au titre de la police de l’eau et des milieux aquatiques, elle précise que 
le projet étant situé pour environ la moitié de sa superficie en zone humide 
remarquable le projet n’est pas compatible avec le SDAGE Rhin Meuse. Au titre des 
autres volets de l’environnement, le projet étant situé pour environ la moitié de sa 
surface dans l’Espace Naturel Sensible (ENS) « Terrasses alluviales en bordure de 
Moselle » et étant donc de nature à dégrader fortement l’espace naturel le projet entre 
donc en contradiction avec la doctrine des ENS. Elle relève d’autres éléments 
néfastes pour la faune et les espèces présentes sur le site. En conséquence elle émet 
un avis défavorable au projet. 
 
Il est à noter que cet avis n’a été transmis au porteur de projet que le 12 Janvier 2026. 
Ce dernier, par lettre en date du 15 Janvier 2026, a apporté ses réponses aux 
différents points soulevés. En se référant au volet naturel de l’étude d’impact réalisé 
par le Bureau d’études VERDI, aux expertises botaniques et aux inventaires 
naturalistes réalisés sur un cycle biologique complet sur le site du projet, à la mesure 
d’évitement appliquée sur la zone Sud du projet, et aux échanges avec le Conseil 
Départemental des Vosges, gestionnaire de l’Espace Naturel Sensible, Madame Léa 
LEMERCIER, Responsable développement photovoltaïque Grand Est auprès de la  
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Société VALECO, porteur de projet, démontre que les impacts résiduels sont 
négligeables. 
 
Par lettre en date du 13 Janvier 2025, le Service National d’Ingénierie 
Aéroportuaire de la Direction Générale de l’Aviation Civile a informé la Société 
VALECO que le projet était compatible avec les servitudes aéronautiques de 
dégagement de l’aérodrome d’EPINAL-DOGNEVILLE. Il précise par ailleurs que ce 
projet est compatible à la nouvelle notice d’information technique du 10 Octobre 2024 
portant sur les dispositions relatives aux avis de la DGAC sur les projets d’installations 
de panneaux photovoltaïques à proximité des aérodromes. Dans ces conditions, il 
émet un avis favorable pour la réalisation de ce parc photovoltaïque ainsi que pour 
son exploitation. 
 
Par lettre en date du 17 Février 2025, Monsieur le Président du Conseil 
Départemental des Vosges, indique à Madame la Préfète des Vosges que ce projet 
répond aux enjeux de production d’électricité renouvelable. Il précise par ailleurs que 
le résumé non technique de l’étude d’impact identifie bien les enjeux sur les milieux et 
les espèces mais que les mesures mises en place pour leur préservation ou leur 
compensation lui paraissent insuffisantes. Il indique en conclusion que le Département 
est favorable au projet sous réserve que les impacts sur les espèces et les milieux 
soient mieux pris en compte. 
 
Suite à un échange en visioconférence le 22 Octobre 2025 entre la Société VALECO, 
porteur du projet et les services du Conseil départemental des Vosges il s’est avéré 
que ces derniers n’avaient été destinataires que du résumé non technique de l’étude 
d’impact lors de la procédure d’instruction. Par lettre en date du 31 octobre 2025, 
Madame Léa LEMERCIER, Responsable développement photovoltaïque Grand Est 
auprès de la Société VALECO, porteur de projet, apporte des précisions plus 
complètes sur le volet naturel de l’étude d’impacts réalisée par le Bureau d’Etudes 
VERDI et les mesures développées dans la séquence Eviter-Réduire-Compenser. Elle 
indique transmettre par mail aux services du Conseil départemental des Vosges 
l’étude complète qui devrait répondre aux réserves émises par ce dernier. 
 
Par lettre en date du 17 Novembre 2025, Madame la Secrétaire Générale de la 
Préfecture des Vosges rappelle à la Société CS DES BIANLOUTS que la 
Commission Départementale de Préservation des Espaces Naturels, Agricoles 
et Forestiers (CDPENAF), avait émis un avis défavorable lors de sa réunion du 27 
Janvier 2025. Elle indique que suite à l’examen des éléments complémentaires fournis 
dans l’étude de compensation agricole et au vu des informations apportées lors de sa 
séance du 04 Novembre 2025, la CDPENAF a émis un avis favorable aux propositions 
formulées. Elle précise que l’activité agricole maintenue après implantation du parc 
photovoltaïque consistant au pâturage de 55 brebis sur les 11 hectares concernés 
peut être considérée comme significative au vu du très faible potentiel agronomique de 
la prairie. Elle souligne que les mesures proposées dans l’étude ont abouti à la 
constitution d’un fonds de compensation évalué à 58.600 €. 
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5.  ANALYSE DES REMARQUES, OBSERVATIONS, 
PROPOSITIONS ET CONTRE-PROPOSITIONS RECUEILLIES 

AVANT ET LORS DE L’ENQUETE PUBLIQUE 
 
 
5.1 - PREAMBULE 
 
Le terme générique « observations » renferme des remarques, observations, 
propositions et contre-propositions faites avant et lors de l’enquête publique. Ces 
« observations » sont intégralement versées au dossier d’enquête et consultables. 
 
Les Commentaires du Commissaire Enquêteur, après analyse des observations, sont 
faits en « Bleu et en Italique » 
 
 
5.2 - OBSERVATIONS FORMULEES AVANT L’ENQUETE PAR LA MISSION 
REGIONALE D’AUTORITE ENVIRONNEMENTALE GRAND EST (MRAe) ET LES 
SERVICES : 
 
Dans son avis n° MRAe 2025APGE2 en date du 17 Janvier 2025 la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) - Grand Est a recommandé au 
pétitionnaire différents éléments de cadrage afin de lui permettre de compléter son 
dossier. 
En Février 2025, la Société VALECO pour la CS DES BIANLOUTS a produit un 
mémoire où elle apporte points par points les réponses à l’avis de la Mission 
Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) - Grand Est.  
  
Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de ces avis et des réponses très 
complètes apportées points par points par la Société VALECO, avec le concours d’un 
Ingénieur Ecologue, pour la CS DES BIANLOUTS.  
 
Par lettre en date du 05 Avril 2023, Monsieur le Directeur Régional de 
l’Environnement, de l’Aménagement et du Logement (DREAL) - Grand Est -
Service de la Transition Energétique, du Climat, de la Construction, du Logement et de 
l’Aménagement - Pôle des Energies renouvelables (STECCLA-PENR)  a fait parvenir 
le Certificat d’éligibilité du terrain d’implantation (CETI) au titre du cas 3 - Site dégradé 
- délaissé aérodrome. 
 
Le Commissaire Enquêteur constate, par la délivrance de ce Certificat, que le terrain 
est bien compatible avec l’implantation d’un parc photovoltaïque. 
 
Par lettre en date du 29 Novembre 2024, Monsieur le Préfet de la Région Grand Est 
- Direction Régionale des Affaires Culturelles - a transmis à la CS DES 
BIANLOUTS son Arrêté SRA n° 2024/L582 en date du 29 Novembre 2024, par lequel 
il prescrit un diagnostic archéologique sur le terrain faisant l’objet de l’aménagement 
envisagé. La lettre en date du 12 Décembre 2024, Monsieur le Directeur Régional de 
l’Institut Nationale de Recherches Archéologiques Préventives (INRAP) fait suite 
à la prescription de ce diagnostique archéologique. 
 
Le Commissaire Enquêteur n’a aucune observation à formuler. 
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Par lettre en date du 11 Décembre 2024, Monsieur le Directeur Départemental des 
Services d’Incendie et de Secours (SDIS) a transmis à la Direction Départementale 
des Territoires des Vosges son rapport d’étude de dossier afférent à la demande de 
Permis de Construire une Centrale photovoltaïque au sol au lieudit « Le Xa » à 
DOGNEVILLE. Dans ce rapport il formule différentes recommandations qui devront 
être suivies par le porteur de projet. 
 
Le Commissaire Enquêteur note que les différentes recommandations qui devront être 
suivies par le porteur de projet semblent tout a fait classiques et nécessaires pour ce 
type d’installation. 
 
Par lettre en date du 19 Décembre 2024, Madame la Cheffe de Service Adjointe de 
l’Environnement et des Risques à la Direction Départementale des Territoires 
des Vosges à transmis à Monsieur le Chef du Service Urbanisme et Habitat de la 
Direction Départementale des Territoires des Vosges son avis et ses observations sur 
le projet et y a émis un avis défavorable. Par lettre en date du 15 Janvier 2026, le 
porteur de projet a apporté ses réponses aux différents points soulevés en se référant 
au volet naturel de l’étude d’impact réalisé par le Bureau d’études VERDI, aux 
expertises botaniques et aux inventaires naturalistes réalisés sur un cycle biologique 
complet sur le site du projet, à la mesure d’évitement appliquée sur la zone Sud du 
projet, et aux échanges avec le Conseil Départemental des Vosges, gestionnaire de 
l’Espace Naturel Sensible. 
 
Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des réponses très précises apportées 
par le porteur de projet suite aux éléments défavorables évoqués par la Cheffe de 
Service Adjointe de l’Environnement et des Risques à la Direction Départementale des 
Territoires des Vosges 
 
Par lettre en date du 13 Janvier 2025, le Service National d’Ingénierie 
Aéroportuaire de la Direction Générale de l’Aviation Civile a informé la Société 
VALECO que le projet était compatible avec les servitudes aéronautiques de 
dégagement de l’aérodrome d’EPINAL-DOGNEVILLE et que dans ces conditions, il 
émettait un avis favorable pour la réalisation de ce parc photovoltaïque ainsi que pour 
son exploitation. 
 
Le Commissaire Enquêteur constate, par l’émission de cet avis, que le terrain est bien 
compatible avec l’implantation d’un parc photovoltaïque. 
 
Par lettre en date du 17 Février 2025, Monsieur le Président du Conseil 
Départemental des Vosges, indique à Madame la Préfète des Vosges que ce projet 
répond aux enjeux de production d’électricité renouvelable. Il indique que le 
Département est favorable au projet sous réserve que les impacts sur les espèces et 
les milieux soient mieux pris en compte. Suite à un échange en visioconférence entre 
le porteur de projet et les services du Conseil Départemental, puis une lettre en date 
du 31 octobre 2025, des éléments complémentaires ont été apportés. 
 
Le Commissaire Enquêteur relève que les Services du Conseil Départemental des 
Vosges n’avaient pas été destinataires de l’ensemble des documents constituant le 
dossier et qu’après complément apporté par le porteur de projet et une réunion entre 
les parties la position des services du Conseil Départemental des Vosges avait évolué 
favorablement notamment en ce qui concerne l’Espace Naturel Sensible. 
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5.3 - OBSERVATIONS FORMULEES LORS DE L’ENQUETE :   
 
Toutes les visites et les observations recueillies durant les permanences ont été 
évoquées, à l’issue de chaque permanence, entre Madame Léa LEMERCIER et le 
Commissaire Enquêteur.  
 
Lors de la permanence du Lundi 09 Février 2026 le Commissaire Enquêteur a reçu 
quatre visites.  
 
Madame Nathalie MAIRE, Monsieur Alain LEROY et Madame Brigitte THOMAS, qui 
ont souhaité être reçus ensemble par le Commissaire Enquêteur. Ces trois personnes 
sont domiciliées en bordure « Est » de l’aérodrome d’EPINAL-DOGNEVILLE. Leurs 
questions portaient notamment sur la bourse aux arbres, la gêne visuelle et sonore 
qu’ils risquaient de subir, les performances de production de la Centrale en raison de 
brouillards fréquents dans la zone d’implantation, le retour financier pour la Commune, 
les garanties financières pour le démantèlement, et les impacts sur la biodiversité. 
Après concertation avec le Commissaire Enquêteur, et conformément à leurs souhaits, 
il a été convenu qu’ils pouvaient retravailler ensemble leurs contributions respectives 
et déposer un mémoire unique lors de la prochaine permanence du Commissaire 
Enquêteur. 
 
Monsieur Bernard LHUILLIER, domicilié à DOGNEVILLE, a souhaité que le 
Commissaire Enquêteur prenne note de ses quatre réclamations portant sur la 
publicité de l’enquête, sur l’extraction de matériaux et l’enfouissement de déchets de 
chantier qui a été fait par le passé sur le site du futur projet, sur la nocivité du 
nettoyage des futurs panneaux photovoltaïques, et sur l’état du chemin qui longe la 
bordure « Ouest » de l’aérodrome, chemin pouvant être réhabilité à l’occasion de la 
construction du parc photovoltaïque. Ces quatre points font l’objet de l’observation n° 
01. 
 
Lors de la permanence du Mercredi 25 Février 2026 le Commissaire Enquêteur a 
récupéré auprès du Secrétariat de la Mairie un tract qui a été distribué aux habitants 
des rues riveraines de l’aérodrome. Ce tract fait l’objet de l’observation n° 02. 
 
Le Commissaire Enquêteur a également eu une visite. 
 
Monsieur Xavier DECARIS, également domicilié en bordure « Est » de l’aérodrome 
d’EPINAL-DOGNEVILLE, a fait part de ses interrogations qui portaient sur l’impact que 
le parc photovoltaïque aurait sur les oiseaux migrateurs, sur la possibilité pour les 
riverains et habitants de DOGNEVILLE de « profiter de l’achat groupé des panneaux 
solaires avec installation » pour un usage particulier, et enfin sur l’impact que le parc 
photovoltaïque aurait sur la valeur financière des maisons riveraines avec risque de 
dévaluation. Ces trois points font l’objet de l’observation n° 03. 
 
Lors de la permanence du Vendredi 13 Mars 2026 le Commissaire Enquêteur a eu 
une visite.  
 
Madame Nathalie MAIRE, domiciliée en bordure « Est » de l’aérodrome d’EPINAL-
DOGNEVILLE, qui avait déjà rencontré le Commissaire Enquêteur lors de sa 
permanence du Lundi 09 Février 2026, est venue déposer un mémoire d’observations 
qui fait l’objet de l’observation n° 04. 
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Le Commissaire Enquêteur note que la majorité des personnes qui se sont déplacées 
lors des permanences sont domiciliées aux abords du site d’implantation potentielle du 
projet. 
 
Au cours de l’enquête, aucune observation n’a été recueillie sur le Site Internet de la 
Préfecture des Vosges ni sur le Registre dématérialisé. 
 
Toutes les observations dont il est fait état précédemment et recueillies par le 
Commissaire Enquêteur ont été reproduites en annexe du Procès Verbal de Synthèse 
que l’on peut retrouver en Annexe n° 15 du présent rapport du Commissaire 
Enquêteur.  
 
Par courriel en date du Mardi 31 Mars 2026, Madame Léa LEMERCIER, Responsable 
développement photovoltaïque Grand Est auprès de la Société VALECO, porteur de 
projet, a transmis au Commissaire Enquêteur un mémoire très complet répondant 
point par point et de manière très détaillée aux observations formulées durant 
l’enquête publique et aux questions posées par le Commissaire Enquêteur dans son 
Procès Verbal de Synthèse en date du 19 Mars 2026. 
 
 
Observation n° 1 - Déposée le Lundi 09 Février 2026 par Monsieur Bernard 
LHUILLIER.  
 
Le Commissaire Enquêteur a demandé au porteur de projet de bien vouloir lui indiquer 
si la présence de déchets de chantier ne risque pas de gêner la pose des supports de 
panneaux photovoltaïques, si des  produits seront vraiment utilisés pour le nettoyage 
des panneaux, et si le réaménagement du chemin peut être envisagé aux frais du 
porteur de projet. 
 
Dans son mémoire en réponse (pages 4 à 6), la Société VALECO indique qu’elle a 
connaissance de la présence de ces déchets inertes enfouis sur une petite partie du 
Site, que ceux-ci ne sont pas pollués, et qu’une étude géotechnique permettra 
d’adapter le type de fondation pour les structures porteuses des panneaux 
photovoltaïques.  
Le porteur de projet précise que le nettoyage des panneaux photovoltaïques a été 
spécifiquement pensé pour éviter toute pollution du sol et garantir la sécurité du 
pâturage ovin prévu sur le Site.  
Enfin en ce qui concerne le réaménagement du chemin, même si celui-ci ne fait pas 
partie des travaux initialement prévus dans le projet, il est toutefois envisagé la 
création d’un parcours pédagogique au niveau de ce chemin, en collaboration avec la 
Communauté d’agglomération d’Epinal. Si un aménagement mutualisé s’avère 
techniquement et économiquement possible, la Société VALECO s’engage à l’intégrer 
de manière pragmatique et proportionnée dans l’intérêt du territoire et de ses 
habitants. 
 
Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des réponses très précises apportées 
par le porteur de projet aux deux premiers points et de son engagement à étudier avec 
la Communauté d’Agglomération d’Epinal le réaménagement du chemin. 
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Observation n° 2 - Récupérée le Mercredi 25 Février 2026. 
 
Il s’agit d’un tract distribué aux habitants des rues riveraines de l’aérodrome. Le 
Commissaire Enquêteur a indiqué au porteur de projet que les observations notées 
dans ce tract sont développées dans le mémoire qui a été remis au Commissaire 
Enquêteur par Madame Nathalie MAIRE lors de la permanence du Vendredi 13 Mars 
2026. Il a précisé qu’il serait donc plus judicieux de se reporter aux réponses plus 
complètes du porteur de projet qui devront être apportées à l’observation n° 04. 
 
Dans son mémoire en réponse (page 7), la Société VALECO a suivi les préconisations 
du Commissaire Enquêteur. 
 
Le Commissaire Enquêteur n’a donc aucune observation à formuler. 
 
 
Observation n° 3 - Déposée le Mercredi 25 Février 2026 par Monsieur Xavier 
DECARIS. 
 
Le Commissaire Enquêteur a demandé au porteur de projet de bien vouloir apporter 
ses réponses aux sujets évoqués à savoir l’impact sur les oiseaux migrateurs, l’achat 
groupé de panneaux solaires et la valeur immobilière des maisons voisines du projet. 
 
Dans son mémoire en réponse (pages 7 à 9), la Société VALECO indique que les 
passages migratoires recensés concernent essentiellement les mêmes espèces que 
celles présentes en hivernage et que les mesures prévues permettent de préserver la 
fonctionnalité des couloirs de déplacement tout en limitant les dérangements durant 
les phases chantier et exploitation. Un suivi ornithologique est également prévu. 
En ce qui concerne l’achat groupé de panneaux solaires le porteur de projet précise 
que les modules photovoltaïques utilisés pour le projet sont complètement différents 
des panneaux solaires pour particuliers. Elle indique toutefois que ce type d’initiative 
peut être porté à l’échelle de la Commune comme cela se fait déjà dans de nombreux 
territoires à l’initiative notamment de la Communauté d’agglomération d’Epinal. 
Pour ce qui est de la valeur immobilière des maisons voisines du projet, le porteur de 
projet précise que plusieurs caractéristiques du projet limitent fortement le risque 
d’impact (éloignement du projet implanté sur un délaissé d’aérodrome déjà anthropisé, 
en avant-plan d’un secteur déjà fortement industrialisé et par une visibilité limitée et 
une intégration paysagère soignée du projet). Elle indique par ailleurs que les 
retombées économiques du projet sur le territoire contribuent à renforcer l’attractivité 
locale. Elle conclut que le risque d’un impact significatif sur la valeur immobilière 
apparaît très limité et que ceci peut participer positivement à la valorisation du parc 
immobilier.  
 
Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des réponses très précises apportées 
par le porteur de projet. 
 
 
Observation n° 4 - Déposée le Vendredi 13 Mars 2026 par Madame Nathalie MAIRE. 
 
Le Commissaire Enquêteur a demandé au porteur de projet de bien vouloir apporter 
ses réponses aux sujets évoqués dans le mémoire déposé par Madame Nathalie 
MAIRE au nom d’un collectif de riverains de l’aérodrome. 
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Dans son mémoire en réponse (pages 9 à 33), la Société VALECO apporte des 
réponses précises et argumentées par différents documents techniques. 
 
En ce qui concerne le volet paysager elle indique que l’étude d’impact reconnaît que 
certaines habitations situées à proximité du Site disposent d’une visibilité partielle ou 
directe sur le projet. Elle précise que cette visibilité s’inscrit dans un environnement 
déjà marqué par la présence de l’aérodrome, d’infrastructures et d’espaces ouverts 
anthropisés et que l’impact paysager est jugé comme négligeable après mise en 
œuvre des mesures d’intégration paysagères. Elle décrit en détail ces mesures. Elle 
indique par ailleurs que si tel était le souhait des riverains et si cela était accepté par 
les usagers de l’aérodrome, la bourse aux arbres prévue à destination des riverains, 
pourrait être remplacée par la création d’une nouvelle haie le long du Chemin de la 
Gascade. (Encadré vert à droite de l’image ci-dessous) 
 

 
 
Sur les aspects sonores, le porteur de projet précise que plusieurs mesures 
préventives sont mises en œuvre dès la conception du projet afin de respecter la 
réglementation acoustique, et que si des niveaux supérieurs étaient constatés à la 
mise en service des mesures correctives seraient mises en œuvre afin de garantir la 
conformité. En ce qui concerne le retour d’expérience évoqué sur la centrale de 
GOLBEY il est précisé que la perception du bruit peut varier en fonction des 
caractéristiques du Site. Pour l’impact sonore en phase chantier celui-ci aura une 
durée limitée dans le temps (quelques semaines à quelques mois) et cet impact 
potentiel temporaire est à nuancer avec les bruits environnants permanents produits 
par la Route Nationale 57 et l’aérodrome. Des documents techniques sont joints à 
l’appui de l’argumentation du porteur de projet.  
 
Les aspects économiques et financiers sont ensuite abordés. Les coûts, 
intermittence, et flexibilité du photovoltaïque sont comparés avec le nucléaire. Il est 
démontré que le photovoltaïque ne désorganise pas le système et qu’il contribue au 
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contraire à contenir les coûts du mix en ajoutant une production bas-carbone à coût 
compétitif, en complément du parc nucléaire existant, sans prétendre s’y substituer. 
Les solutions de flexibilité et d’adaptation du volume de production au volume de 
consommation sont expliquées avec notamment le nucléaire pilotable, le couplage des 
installations photovoltaïques avec du stockage et l’adaptation de la consommation en 
fonction de la production par des mesures incitatives comme les heures creuses qui 
permettent de limiter le coût global pour le consommateur. Le mécanisme des 
subventions et des prix négatifs est ensuite expliqué ainsi que les adaptations 
réglementaires visant à réduire le coût pour les finances publiques et à améliorer 
l’intégration des énergies renouvelables dans le système électrique. La rentabilité du 
projet et les bénéfices pour la Commune sont abordés et chiffrés avec l’avantage de 
financer ses investissements par les revenus du projet. Il est souligné que dans le 
cadre du label « énergie partagée » les habitants ont ainsi la possibilité de devenir 
actionnaires du projet et de percevoir une part des bénéfices générés. Il est démontré 
que le projet génèrera des retombées fiscales directes pour le territoire. 
 
La justification du choix du Site et les solutions alternatives est abordée. Il est tout 
d’abord démontré que la modification du Plan Local d’Urbanisme de la Commune ne 
concernait pas le terrain d’implantation du projet de centrale photovoltaïque 
contrairement à ce qui est indiqué dans le mémoire déposé par les riverains de 
l’aérodrome. L’implantation d’installations photovoltaïques sur les toitures et parkings 
est analysée et il s’avère que cela se révèle plus complexe et coûteux. Il est indiqué 
que le choix du site de l’aérodrome de DOGNEVILLE ne résulte pas d’une option 
retenue par défaut mais d’une analyse de préfaisabilité menée à l’échelle du territoire 
du SCOT des Vosges Centrales et que cet emplacement est apparu comme l’un des 
rares sites compatibles ayant par ailleurs obtenu le Certificat d’éligibilité du terrain 
d’implantation (CETI) au titre du cas 3 - Site dégradé - délaissé aérodrome. Le Conseil 
Municipal de DOGNEVILLE a de surcroît identifié le Site comme une zone 
d’accélération pour les énergies renouvelables dans une délibération d’Août 2023. A 
propos des sites proposés en annexe 4 du mémoire déposé par les riverains de 
l’aérodrome, le porteur de projet indique que ces emplacements sont soit sur des 
terrains agricoles et naturels et dépassent donc le cadre du photovoltaïque en terrain 
dégradé, soit à proximité immédiate d’habitations, c'est-à-dire deux éléments qui sont 
reprochés par l’observatrice pour le site de l’aérodrome. Il est indiqué toutefois que la 
SEM Terr’EnR collabore actuellement avec le propriétaire des sites potentiels pour 
étudier leur faisabilité technique sur l’Agglomération d’EPINAL. 
 
La question de l’impact des centrales photovoltaïques sur l’immobilier a été traitée 
dans la réponse à l’observation n° 3. 
 
En ce qui concerne l’aspect écologique le porteur de projet rappelle que des études 
approfondies ont été menées par le Bureau d’Etudes indépendant VERDI et qu’elles 
concluent à des enjeux globalement faibles à modérés sur la zone d’implantation. Ces 
enjeux et l’application de la séquence « Eviter-Réduire-Compenser » sont 
parfaitement analysés dans le mémoire en réponse du porteur de projet ceci tant en 
phase chantier qu’en phase exploitation. Il est par ailleurs indiqué que la présence de 
la centrale photovoltaïque permettra l’amélioration de l’état des routes et chemins 
puisque ces derniers devront être parfaitement praticables pour l’accès des engins de 
chantier, de maintenance et du Service Départemental d’Incendie et de Secours, ceci 
durant toute la durée de l’exploitation. Les aspects relatifs à l’éblouissement, à la 
nuisance visuelle, au champ électromagnétique, aux nappes souterraines et 
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proximité de la Moselle, au bilan carbone du projet, et à l’itinéraire pédagogique 
autour du projet sont également analysés et parfaitement traités. 
 
Sur l’aspect de l’avenir de la Centrale il est expliqué que la durée d’exploitation de 
40 ans relève d’un choix raisonné correspondant à la durée de vie réelle et optimisée 
des infrastructures. S’agissant du démantèlement il est indiqué que la CS DES 
BIANLOUTS devra constituer des garanties financières dédiées à ce démantèlement, 
obligatoires pour toutes les centrales photovoltaïques au sol en France. Ces garanties 
sont consignées de manière sécurisée et l’argent est bloqué à l’avance et au fur et à 
mesure de l’exploitation. 
 
Répondant au sujet des gisements d’hydrogène en Moselle évoqué dans le mémoire 
déposé par les riverains de l’aérodrome il est expliqué que plusieurs années de 
recherches seront nécessaires avant de savoir si cette ressource pourra réellement 
contribuer au mix énergétique et que l’existence de pistes de recherche prometteuses, 
comme l’hydrogène blanc, ne remet pas en cause la nécessité d’accélérer la 
production d’énergie renouvelable déjà maîtrisée et rapidement déployable. 
 
Le Commissaire Enquêteur prend bonne note des réponses très précises apportées 
par le porteur de projet, réponses qui lui permettent de compléter ses informations 
pour forger son avis sur le projet. 
 
 
Observation du Commissaire Enquêteur 
 
Dans son Procès-verbal de Synthèse en date du 19 Mars 2026, le Commissaire 
Enquêteur, indique que les technologies de stockage de l’électricité générée par les 
énergies renouvelables, issue notamment des panneaux photovoltaïques, semblent 
évoluer favorablement. En conséquence le Commissaire Enquêteur invite le porteur 
de projet à lui indiquer si un stockage de l’électricité produite par la centrale solaire en 
projet pourrait être envisageable, notamment en période de surproduction de 
l’électricité, et dans quelles conditions. 
 
Dans son mémoire en réponse (pages 34 à 36), la Société VALECO explique que 
dans le contexte de fort développement des énergies renouvelables dans le mix 
électrique français, le gestionnaire de réseau RTE exprime la nécessité de déployer 
des capacités importantes de stockage, notamment grâce aux batteries. Elle indique 
que l’intérêt d’associer la production d’électricité d’origine photovoltaïque sur la 
centrale solaire en projet à des batteries de stockage est donc clairement identifié et 
envisageable. Conscients de ces enjeux, les associés de la Société CE DES 
BIANLOUTS ont travaillé ces dernières semaines à l’éventualité d’ajouter un moyen 
de stockage de l’électricité sur le Site visé par le projet. Dans le projet initial, la 
plateforme située au Nord du Site est desservie par une piste lourde permettant 
l’accès des engins de lutte contre l’incendie. Elle accueille la citerne de 120 m3 pour 
pallier au risque incendie, ainsi que trois postes électriques. C’est sur cette zone 
d’entrepôt que le porteur de projet envisage d’ajouter deux containeurs de batteries, 
d’une puissance de 2 MW, soit 4 MW au total et un bloc de conversion. Le principe de 
fonctionnement de ce système qui est expliqué n’engendre aucun impact au sol 
supplémentaire à ceux prévus par le parc photovoltaïque. 
Etudié avec la Direction Départementale des Territoires des Vosges, il est proposé 
que cette évolution du projet actuellement soumis à l’enquête publique soit portée par 
un permis de construire distinct et une déclaration ICPE instruite par la DREAL. 
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Cette évolution distincte du projet permet néanmoins de répondre à l’une des 
observations faites dans le mémoire déposé par les riverains de l’aérodrome. 
 

 
 
Le Commissaire Enquêteur prend bonne note de cette réponse apportée par le porteur 
de projet. Cette évolution ne peut être que positive pour la valeur ajoutée de ce projet 
mais ne modifie en rien le fond du projet soumis à l’enquête publique. 
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6. ANNEXES 
 
 
01 - Ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de NANCY 
n° E25000114/54 en date du 23 Décembre 2025 
02 - Arrêté préfectoral n° 01/2026/ENV en date du 06 Janvier 2026 prescrivant 
l’ouverture de l’enquête publique 
03 - Annonce légale parue dans VOSGES MATIN le 12 Janvier 2026 
04 - Annonce légale parue dans VOSGES INFOS le 23 Janvier 2026 
05 - Annonce légale parue dans VOSGES MATIN le 09 Février 2026 
06 - Annonce légale parue dans VOSGES INFOS le 10 Février 2026 
07 - Procès-verbal des constats d’affichage établis par Maître Patrice GILLES les 23 
Janvier 2026, 09 Février 2026 et 13 Mars 2026 
08 - Affichage sur le site constaté par le Commissaire Enquêteur 
09 - Affichage de l’Avis d’enquête publique et de l’Arrêté Préfectoral n° 01/2026/ENV 
du 06 Janvier 2026 à la Mairie de DOGNEVILLE constaté par le Commissaire 
Enquêteur 
10 - Site du Registre Dématérialisé 
11 - Lettre d’information aux habitants 
12 - Information aux habitants par l’application PanneauPocket 
13 - Statistiques du Registre Dématérialisé 
14 - Registre d’Enquête Publique déposé à la Mairie de DOGNEVILLE 
15 - Procès-verbal de Synthèse du 19 Mars 2026 
16 - Attestation de Remise du Procès Verbal de Synthèse 
17 - Mémoire en réponse de la Société VALECO pour le compte de la CS DES 
BIANLOUTS en date du 31 Mars 2026 
 
 
 
 
 
 
 
     Fait à RAMBERVILLERS le 11 Avril 2026 
 
     Le Commissaire Enquêteur : Jacky COCASSE 
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ANNEXE n° 01 
 
Ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de NANCY  
n° E25000114/54 en date du 23 Décembre 2025 
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ANNEXE n° 02 
 
Arrêté préfectoral n° 01/2026/ENV en date du 06 Janvier 2026 prescrivant 
l’ouverture de l’enquête publique 
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ANNEXE n° 03 
 
Annonce légale parue dans VOSGES MATIN le 12 Janvier 2026 
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ANNEXE n° 04 
 
Annonce légale parue dans VOSGES INFOS le 23 Janvier 2026 
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ANNEXE n° 05 
 
Annonce légale parue dans VOSGES MATIN le 09 Février 2026 
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ANNEXE n° 06 
 
Annonce légale parue dans VOSGES INFOS le 10 Février 2026 
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ANNEXE n° 07 
 
Procès-verbal des constats d’affichage établis par Maître Patrice GILLES les 23 
Janvier 2026, 09 Février 2026 et 13 Mars 2026 
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ANNEXE n° 08 
 

Affichages sur le site constaté par le Commissaire Enquêteur 
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ANNEXE n° 09 
 
Affichage de l’Avis d’enquête publique et de l’Arrêté Préfectoral n° 01/2026/ENV 
du 06 Janvier 2026 à la Mairie de DOGNEVILLE, constaté par le Commissaire 
Enquêteur 
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ANNEXE n° 10 
 
Site du Registre Dématérialisé 
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ANNEXE n° 11 
 
Lettre d’information aux habitants 
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ANNEXE n° 12 
 
Information aux habitants par l’application PanneauPocket 
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ANNEXE n° 13 
 
Statistiques du Registre Dématérialisé 
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ANNEXE n° 14 
 

Registre d’Enquête Publique déposé à la Mairie de DOGNEVILLE 
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ANNEXE n° 15 
 
Procès-verbal de Synthèse du 19 Mars 2026 
 

 

 

DEPARTEMENT DES VOSGES 
 

COMMUNE DE DOGNEVILLE 
 

ENQUETE PUBLIQUE 
RELATIVE A LA DEMANDE D’UN PERMIS DE CONSTRUIRE 

UN PROJET DE CENTRALE SOLAIRE 
 PRESENTEE PAR LA SOCIETE « CS DES BIANLOUTS » 
SUR LE TERRITOIRE DE LA COMMUNE DE DOGNEVILLE 

 
 

Enquête n° E25000114/54 
 

 

       

PROCES-VERBAL DE SYNTHESE 
 

Durée de l’Enquête : 33 jours du Lundi 09 Février 2026 à 10 heures au Vendredi 13 Mars 2026  
à 12 heures 

 
Commissaire Enquêteur : M. Jacky COCASSE 

 
 

1 – OBJET DE L’ENQUETE 
 
La présente enquête publique, d’une durée de 33 jours, du Lundi 09 Février 2026 à 10 heures au 
Vendredi 13 Mars 2026 à 12 heures, est une   
 
- Enquête publique, dans la Commune de DOGNEVILLE (Vosges), portant sur la demande de 
permis de construire présentée par la Société « CS des Bianlouts » pour un projet de centrale 
solaire d’une puissance d’environ 11,46 MegaWattCrête (MWc) sur le terrain délaissé de 
l’aérodrome EPINAL-DOGNEVILLE.  
  
Le Commissaire Enquêteur titulaire, Monsieur Jacky COCASSE, a été désigné par Ordonnance de 
Madame la Présidente du Tribunal Administratif de NANCY n° E25000114/54 du 23 Décembre 2025. 
Un Commissaire Enquêteur suppléant, Monsieur Gilbert JANCOVICI a également été désigné. 
 
2 – NATURE ET CARACTERISTIQUES DU PROJET 
 
Le projet, objet de la présente enquête publique, consiste en la réalisation d’une centrale solaire d’une 
puissance totale de 11,46 MWc environ et de ses aménagements annexes sur un terrain délaissé de 
l’aérodrome d’EPINAL-DOGNEVILLE, terrain propriété de la Commune de DOGNEVILLE.  
 
Le projet trouve son origine dans la volonté de la Commune de DOGNEVILLE de valoriser son 
patrimoine foncier communal avec la compatibilité de la réalisation d’une centrale solaire au sol sur un 
terrain délaissé d’aérodrome, et dans son ambition d’être motrice dans la transition énergétique. 
 
De premières discussions ont eu lieu en 2021 entre la Société d’Economie Mixte TERRE’ENR et la 
Société VALECO. Un accord de partenariat a ensuite été signé en 2022 suivi d’une délibération 
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favorable du Conseil Municipal de DOGNEVILLE puis de la signature d’une promesse de bail 
emphytéotique sur la parcelle d’implantation cadastrée AN01. Depuis les trois acteurs travaillent 
ensemble pour présenter un projet cohérent, tant du point de vue économique, que territorial, citoyen et 
écologique. En 2024, la structure ENERGIE PARTAGEE a également été intégrée au projet. 
 
Dans la continuité des échanges réguliers avec la Commune de DOGNEVILLE, la Société d’Economie 
Mixte TERRE’ENR, et indirectement la Communauté d’agglomération d’EPINAL, son actionnaire 
majoritaire, ainsi qu’ ENERGIE PARTAGEE, la Société VALECO a proposé d’ouvrir l’actionnariat de la 
Société « CS DES BIANLOUTS », porteuse du projet.  
 
Pour ce faire une demande de Permis de Construire en date du 08 Novembre 2024 (PC 088 136 24 
A0006) a été déposée.   
 
Le projet qui a été retenu comprend l’ensemble des équipements et utilités suivants : 
 

 
   
3 – REFERENCES REGLEMENTAIRES DE L’ENQUETE 
 
- Code de l’Environnement, et notamment les articles L 120-1, L 122-1 à L122-14, L 123-1-A, L 123-1 à 
L 123-18, R 122-1 à R 122-27 et R 123-1 à R 123-34. 
 
- Code de l’Urbanisme, et notamment ses articles L 422-2, R 421-1, R 421-9, R 423-16, R 423-32 et R 
423-57. 
 
- Loi n° 2009-967 du 03 Août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de 
l’environnement, dite Loi Grenelle 1. 
 
- Loi n° 2010-788 du 12 Juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement, dite Loi 
Grenelle 2. 
 
- Loi n° 2023-175 du 10 mars 2023 relative à l’accélération de la production d’énergies renouvelables. 
 
- Décret n° 2009-1414 du 19 Novembre 2009 relatif aux procédures administratives applicables à 
certains ouvrages de production d’électricité. 
 
- Décret n° 2011-2018 du 29 Décembre 2011 portant réforme de l’enquête publique relative aux 
opérations susceptibles d’affecter l’environnement. 
 
- Décret n° 2016-1190 du 31 Août 2016 relatif à l’étude préalable et aux mesures de compensation 
prévues à l’article L 112-1-3 du Code Rural et de la Pêche Maritime. 
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- Décret n° 2022-970 du 1er Juillet 2022 portant diverses dispositions relatives à l’évaluation 
environnementale des projets, plans et programmes et aux installations de combustion moyenne. 
 
- Décret n° 2024-318 du 08 Avril 2024 relatif au développement de l’agrivoltaïsme et aux conditions 
d’implantation des installations photovoltaïques sur des terrains agricoles, naturels ou forestiers.  
 
- Arrêté ministériel du 09 Septembre 2021 relatif à l’affichage des avis d’enquête publique, de 
participation du public par voie électronique et de concertation préalable ainsi que des déclarations 
d’intention prévus par le Code de l’Environnement. 
 
- Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) adopté le 20 Décembre 2012. 
 
- Plan Climat Air Energie Territorial du SCOT des Vosges Centrales adopté le 29 Septembre 2021. 
 
- Plan Local d’Urbanisme de la Commune de DOGNEVILLE approuvé le 11 Octobre 2012. 
 
- Délibération du Conseil Municipal de DOGNEVILLE n° 01-30-08-2023 en date du 30 Août 
2023 portant définition d’une Zone d’Accélération des Energies Renouvelables (ZAENR) sur la parcelle 
cadastrée AN01 constituant l’emprise de l’aérodrome, et la ciblant comme site favorable à l’énergie 
solaire photovoltaïque au sol. 
 
- Délibération du Conseil Municipal de DOGNEVILLE n° 2024-26 en date du 12 Juin 2024 approuvant 
l’entrée de la Commune de DOGNEVILLE au capital de la Société CS des Bianlouts à hauteur de 15 % 
du capital.  
 
- Dossier de demande de Permis de Construire présenté par la Société « CS des Bianlouts », le 08 
Novembre 2024 en vue d’obtenir l’autorisation de créer et d’exploiter une centrale photovoltaïque au sol 
sur le territoire de la Commune de DOGNEVILLE, et déclaré complet et régulier le 16 Décembre 2025. 
 
- Avis de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale (MRAe) n° MRAe2025APGE2 en date du 
17 Janvier 2025. 
 
- Mémoire en réponse de la Société « Centrale Solaire des Bianlouts » à l’avis de la MRAE établi en 
Février 2025 par la Société VALECO. 
 
- Ordonnance de Madame la Présidente du Tribunal Administratif de NANCY, n°E25000114/54 en date 
du 23 Décembre 2025, portant désignation du Commissaire Enquêteur, sollicité par Monsieur le Préfet 
des Vosges, en vue de procéder à une enquête publique relative à la demande d’un permis de 
construire un projet de parc photovoltaïque, présentée par la Société « SAS Centrale Solaire des 
Bianlouts », sur le territoire de la Commune de DOGNEVILLE (Vosges). 
 
- Arrêté Préfectoral n° 01/2026/ENV en date du 06 Janvier 2026 prescrivant l’ouverture d’une enquête 
publique d’une durée de 33 jours consécutifs, du Lundi 09 Février 2026 à 10 heures au Vendredi 13 
Mars 2026 à 12 heures, à la Mairie de DOGNEVILLE, relative à la demande d’un permis de construire, 
présentée par la Société « SAS Centrale Solaire des Bianlouts », pour un projet de centrale solaire 
d’une puissance d’environ 11,46 MegaWattCrête (MWc) sur le terrain délaissé de l’aérodrome EPINAL-
DOGNEVILLE, sur le territoire de la Commune de DOGNEVILLE (Vosges).  
 
4 – DEROULEMENT DE L’ENQUETE 
 
Le registre d’enquête publique papier a été ouvert et paraphé par le Commissaire Enquêteur avant 
l’ouverture de la première permanence le Lundi 09 Février 2026. Ce registre ainsi que les dossiers 
d’enquête ont été tenus à la disposition du public, durant toute la durée de l’enquête, aux jours et 
heures habituelles d’ouverture de la Mairie. 
 
Aucun incident n’a été relevé pendant l’enquête qui s’est déroulée dans un bon climat et dans de 
bonnes conditions matérielles en ce qui concerne les locaux mis à disposition du Commissaire 
Enquêteur par Madame la Maire de DOGNEVILLE, ainsi que par l’assistance qui lui a été apportée par 
Monsieur Bernard DOUTRES, Adjoint au Maire de DOGNEVILLE, en charge du projet, et Madame Léa 
LEMERCIER, Responsable développement photovoltaïque Grand Est auprès de la Société VALECO,  
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porteur technique du projet. Les locaux de la salle de réunions situés au rez-de-chaussée de la Mairie, 
accessibles aux personnes à mobilité réduite, mis à disposition, se prêtaient parfaitement à la réception  
 
du public. Le hall d’entrée de cette salle de réunions servait de salle d’attente. La salle de réunions où 
était déposé le dossier complet de l’enquête permettait au Commissaire Enquêteur de recevoir dans de 
très bonnes conditions les personnes désirant prendre connaissance du dossier d’enquête, obtenir des 
informations sur le projet ou déposer une observation. Les personnes ont été reçues individuellement 
ou en délégation lorsqu’elles le souhaitaient. 
 
Conformément à l’Arrêté Préfectoral n° 01/2026/ENV en date du 06 Janvier 2026 prescrivant l’ouverture 
d’une enquête publique d’une durée de 33 jours consécutifs, du Lundi 09 Février 2026 à 10 heures au 
Vendredi 13 Mars 2026 à 12 heures, à la Mairie de DOGNEVILLE, trois permanences ont été tenues 
par le Commissaire Enquêteur. 
 
- Lundi 09 Février 2026 de 10 heures à 12 heures 
 
Aucune observation portée par le public au registre d’enquête papier au cours de la présente 
permanence. 
 
Aucun courrier remis à l’accueil de la Mairie ou au Commissaire Enquêteur au cours de la présente 
permanence. 
 
Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur au cours de la présente 
permanence. 
 
Au cours de cette permanence le Commissaire Enquêteur a reçu quatre visites : 
 
Madame Nathalie MAIRE, Monsieur Alain LEROY et Madame Brigitte THOMAS, respectivement 
domiciliés 200, 250 et 280, Chemin de la Gascade à DOGNEVILLE ont souhaité être reçus ensemble 
par le Commissaire Enquêteur.  
Ces pétitionnaires qui sont domiciliés en bordure « Est » de l’aérodrome d’EPINAL-DOGNEVILLE 
avaient déjà consulté le dossier dématérialisé et souhaitaient obtenir différents renseignements 
complémentaires sur le projet d’implantation de la Centrale Solaire. Leurs questions portaient 
notamment sur la bourse aux arbres, la gêne visuelle et sonore qu’ils risquaient de subir, les 
performances de production de la Centrale en raison de brouillards fréquents dans la zone 
d’implantation, le retour financier pour la Commune, les garanties financières pour le démantèlement, et 
les impacts sur la biodiversité. 
Après avoir obtenu les précisions nécessaires de la part du Commissaire Enquêteur et avoir échangé 
avec ce dernier, les pétitionnaires ont souhaité connaître les modalités de dépôt de leurs observations. 
Après concertation avec le Commissaire Enquêteur, et conformément à leurs souhaits, il a été convenu 
qu’ils pouvaient retravailler ensemble leurs contributions respectives et déposer un mémoire unique lors 
de la prochaine permanence du Commissaire Enquêteur. 
 
Monsieur Bernard LHUILLIER, domicilié à DOGNEVILLE, a souhaité que le Commissaire Enquêteur 
prenne note de ses quatre réclamations, ce qui est fait ci-après. 
Monsieur Bernard LHUILLIER s’est tout d’abord étonné qu’aucune information sur l’enquête publique en 
cours n’ait été donnée aux habitants en précisant que c’est par hasard, en voyant les affiches jaunes 
apposées autour de l’aérodrome, qu’il a pris connaissance du déroulement de cette enquête.  
Le Commissaire Enquêteur lui a présenté toutes les mesures de publicité qui avaient été prises 
(Affichage en Mairie et autour du Site, Annonces légales notamment dans le journal VOSGES MATIN, 
accès au dossier sur différents sites Internet). Monsieur Bernard LHUILLIER, ne consultant pas les 
annonces légales, a regretté qu’un article ne soit pas paru en rubrique locale du journal VOSGES 
MATIN.   
Monsieur Bernard LHUILLIER a ensuite signalé au Commissaire Enquêteur qu’une extraction de 
matériaux avait été faite sur le Site d’implantation de la Centrale Solaire et que l’excavation ainsi créée 
avait été comblée par des déchets de chantier.  
Monsieur Bernard LHUILLIER craint que les produits qui seront utilisés pour le nettoyage des futurs 
panneaux photovoltaïques soient nocifs pour les animaux qui pâtureront ensuite sur le Site. 
Enfin Monsieur Bernard LHUILLIER a indiqué au Commissaire Enquêteur que le chemin qui longe la 
bordure « Ouest » de l’aérodrome, emprunté par de nombreux promeneurs et cyclistes, est par endroits 
en très mauvais état (Plusieurs grosses flaques d’eau sur toute la largeur du chemin). Il a suggéré qu’à 
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l’occasion des travaux de construction de la Centrale Solaire un réaménagement de ce chemin soit 
effectué en collaboration entre la Commune et la Société porteuse du projet ou l’entreprise chargée des 
travaux. (Observation n° 01) 
 
 
- Mercredi 25 Février 2026 de 16 heures à 19 heures 
 
Aucune observation portée par le public au registre d’enquête entre la fin de la permanence du Lundi 
09 Février 2026 et l’ouverture de la présente permanence. 
 
Une observation portée par le public au registre d’enquête au cours de la présente permanence.  
 
Aucun courrier remis à l’accueil de la Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur entre la fin de la 
permanence du Lundi 09 Février 2026 et l’ouverture de la présente permanence. 
  
Aucun courrier remis au Commissaire Enquêteur au cours de la présente permanence. Toutefois le 
Commissaire Enquêteur a récupéré auprès du Secrétariat de la Mairie un tract (Observation n° 02) qui 
a été distribué aux habitants des rues riveraines de l’aérodrome. 
 
Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur entre la fin de la 
permanence du Lundi 09 Février 2026 et l’ouverture de la présente permanence. 
 
Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur au cours de la présente 
permanence. 
 
Au cours de la permanence le Commissaire Enquêteur a reçu une visite : 
 
Monsieur Xavier DECARIS, domicilié 62, Chemin de la Gascade à DOGNEVILLE, souhaitait obtenir 
différents renseignements sur le projet d’implantation du parc photovoltaïque. Ses trois interrogations 
portaient sur l’impact que le parc photovoltaïque aurait sur les oiseaux migrateurs qui trouvent une halte 
sur le site de l’aérodrome, sur la possibilité pour les riverains et habitants de DOGNEVILLE de « profiter 
de l’achat groupé des panneaux solaires avec installation » pour un usage particulier, et enfin sur 
l’impact que le parc photovoltaïque aurait sur la valeur financière des maisons riveraines avec risque de 
dévaluation. Après avoir obtenu certaines précisions de la part du Commissaire Enquêteur et pris 
connaissance des différents documents constituant le dossier d’enquête publique, Monsieur Xavier 
DECARIS a déposé une observation sur le registre d’enquête papier résumant ses trois interrogations. 
(Observation n° 03) 
 
- Vendredi 13 Mars 2026 de 10 heures à 12 heures  

 
Aucune observation portée par le public au registre d’enquête entre la fin de la permanence du 
Mercredi 25 Février 2026 et l’ouverture de la présente permanence. 
 
Aucune observation portée par le public au registre d’enquête au cours de la présente permanence.  
 
Aucun courrier remis à l’accueil de la Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur entre la fin de la 
permanence du Mercredi 25 Février 2026 et l’ouverture de la présente permanence. 
  
Aucun courrier remis au Commissaire Enquêteur au cours de la présente permanence.  
 
Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur entre la fin de la 
permanence du Mercredi 25 Février 2026 et l’ouverture de la présente permanence. 
 
Aucun courriel adressé en Mairie à l’attention du Commissaire Enquêteur au cours de la présente 
permanence. 
 
Au cours de la permanence le Commissaire Enquêteur a reçu une visite : 
 
Madame Nathalie MAIRE, domiciliée 200, Chemin de la Gascade à DOGNEVILLE, qui avait déjà 
rencontré le Commissaire Enquêteur lors de sa permanence du Lundi 09 Février 2026, est venue 
déposer un mémoire d’observations. (Observation n° 04) 
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Un accès Internet était garanti par la Préfecture des Vosges et le public pouvait présenter pendant 
toute la durée de l’enquête ses observations sur le projet en adressant un courriel à l’adresse suivante : 
pref-enquetes-consultations-publiques@vosges.gouv.fr.  
 
Aucune observation n’y a été déposée durant l’enquête.   
 
Par ailleurs, un registre numérique était ouvert à l’adresse suivante : https://www.registre-
dematérialise.fr/7043/.  1296 personnes ont visité ce Site et 799 visiteurs ont téléchargé au moins un 
des documents de présentation. 
 
Aucune observation n’y a été déposée durant l’enquête.   
 
5 – ANALYSE DES OBSERVATIONS 
 
Toutes les visites et les observations recueillies durant les permanences ont été évoquées, à l’issue de 
chaque permanence, entre Madame Léa LEMERCIER et le Commissaire Enquêteur.  
En fonction de l’avis des services et des techniciens de la Société VALECO, le Commissaire Enquêteur 
demande à Madame Léa LEMERCIER de bien vouloir lui faire connaître toutes précisions utiles à 
l’analyse de ces différentes observations et en particulier sur les points évoqués ci-après : 
 
Observation n° 1 - Déposée le Lundi 09 Février 2026 par Monsieur Bernard LHUILLIER.  
 
Monsieur Bernard LHUILLIER signale l’enfouissement de déchets de chantier sur le Site, s’inquiète de 
la pollution qui pourrait être engendrée par les produits qui seront utilisés pour le nettoyage des futurs 
panneaux photovoltaïques éventuellement nocifs pour les animaux qui pâtureront ensuite sur le Site et 
suggère qu’à l’occasion des travaux de construction de la Centrale Solaire un réaménagement du  
chemin qui longe la bordure « Ouest » de l’aérodrome soit effectué en collaboration entre la Commune 
et la Société porteuse du projet ou l’entreprise chargée des travaux. 
  
La présence de déchets de chantier ne risque t’elle pas de gêner la pose des supports de panneaux 
photovoltaïques ?  
Des produits seront t’ils vraiment utilisés pour le nettoyage des panneaux ?  
Le réaménagement du chemin peut-il être envisagé aux frais du porteur de projet ? 
 
Observation n° 2 - Récupérée par le Commissaire Enquêteur le Mercredi 25 Février 2026.  
 
Il s’agit d’un tract distribué aux habitants des rues riveraines de l’aérodrome dont une copie est jointe au 
présent Procès Verbal. 
 
Les observations notées dans ce tract sont développées dans le mémoire qui a été remis au 
Commissaire Enquêteur par Madame Nathalie MAIRE lors de la permanence du Vendredi 13 Mars 
2026. Il sera donc plus judicieux de se reporter aux réponses plus complètes du porteur de projet qui 
devront être apportées à l’observation n° 04. 
 
Observation n° 3 - Déposée le Mercredi 25 Février 2026 par Monsieur Xavier DECARIS. 
 
Monsieur Xavier DECARIS évoque la présence saisonnière d’oiseaux migrateurs sur le Site. Il évoque 
la possibilité pour les riverains et habitants de DOGNEVILLE de « profiter de l’achat groupé des 
panneaux solaires avec installation » pour un usage particulier et s’inquiète de la valeur immobilière des 
maisons proches de l’aérodrome et du projet de centrale solaire. 
 
Le Commissaire Enquêteur demande donc au porteur de projet de bien vouloir apporter ses réponses 
aux sujets évoqués par Monsieur Xavier DECARIS. 
 
Observation n° 4 - Mémoire déposé le Vendredi 13 Mars 2026 par Madame Nathalie MAIRE. 
 
Ce mémoire est le travail d’un collectif de riverains de l’aérodrome et du projet de centrale solaire. 
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Le Commissaire Enquêteur demande donc au porteur de projet de bien vouloir apporter des réponses 
détaillées aux différents sujets évoqués dans le tract distribué aux habitants des rues riveraines de 
l’aérodrome et développés dans ce mémoire. 
 
 
Observation du Commissaire Enquêteur 
 
Les technologies de stockage de l’électricité générée par les énergies renouvelables, issue notamment 
des panneaux photovoltaïques, semblent évoluer favorablement. 
 
Le Commissaire Enquêteur invite le porteur de projet à lui indiquer si un stockage de l’électricité 
produite par la centrale solaire en projet pourrait être envisageable, notamment en période de 
surproduction de l’électricité, et dans quelles conditions. 
 
Le Commissaire Enquêteur n’a aucune autre observation à formuler.  
 
Le Commissaire Enquêteur rappelle que le porteur de projet dispose d’un délai de 15 jours à compter 
de ce Jeudi 19 Mars 2026 pour accuser réception de ce procès-verbal de synthèse et apporter les 
réponses aux questions posées dans le présent procès-verbal ainsi que les précisions qu’il souhaite 
nécessaires. 
 
En ANNEXE sont reproduits les observations et documents recueillis par le Commissaire Enquêteur lors 
de ses trois permanences, à savoir les observations n° 02, 03 et 04. 
 
    A RAMBERVILLERS le Jeudi 19 Mars 2026 
    Le Commissaire Enquêteur : Jacky COCASSE 
 

      
 
 
 
 
 
 
Procès-verbal de synthèse reçu le Jeudi 19 Mars 2026 
Pour la Société « CS DES BIANLOUTS » : Madame Léa LEMERCIER, Responsable développement 
photovoltaïque Grand Est auprès de la Société VALECO, porteur technique du projet  
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OBSERVATION N° 02 
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OBSERVATION N° 03 
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OBSERVATION N° 04 
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Suivent 10 pages de signatures représentant 39 pétitionnaires 
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ANNEXE n° 16 
 

Attestation de Remise du Procès Verbal de Synthèse 
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ANNEXE n° 17 
 

Mémoire en réponse de la Société VALECO pour le compte de la CS DES 
BIANLOUTS en date du 31 Mars 2026  
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Le Procès Verbal de Synthèse figurant en annexe du présent mémoire n’est pas reproduit ici puisqu’il 

figure déjà à l’Annexe n° 15 du Rapport d’Enquête Publique 


